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Document E – Objectifs, orientations, mesures, et 

recommandations 

 

 

Le rapport du Schéma régional des carrières d’Île-de-France comporte 6 documents : 

 

Document A : Portée du SRC et bilan des schémas départementaux des carrières. 

Document B : Etat des lieux sur les ressources minérales du territoire et les 

besoins/productions de matériaux de carrières pour l’année de référence 2018. 

Document C : Enjeux socio-économiques et environnementaux. 

Document D : Scénarios d’approvisionnement à l’horizon 2035. 

Document E : Objectifs, orientations, mesures, et recommandations. 

Document F : Bibliographie, ressource internet, et abréviations 

 

Le présent document constitue le 5ème volet du rapport du schéma. 

 

Dans ce document est présenté : 

 

↑ les 7 grands objectifs du schéma sur l’utilisation rationnelle et économe des 

ressources primaires, la valorisation des ressources secondaires, la logistique avec des 

transports à moindre impact sur l’environnement, la gestion de la ressource dans la 

planification du territoire, les différents enjeux sur le territoire pour 

l’implantation/extension des carrières, les enjeux relatifs à l’exploitation, et la remise 

en état/réaménagement des carrières au regard du territoire 

↑ les mesures (prescriptives) et recommandations (disposition) afin d’assurer l’atteinte 

de 7 grands objectifs du schéma 

↑ la mise en œuvre, la modalité de suivi et d’évaluation du schéma 
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1. Introduction sur les enjeux du territoire 

 

Dans ce chapitre est présenté : 

 

↑ une introduction sur le cadre réglementaire 

↑ un rappel sur les enjeux de l’extraction des matériaux de carrières pour le 

territoire francilien 

↑ la définition des objectifs/orientations/mesures/recommandations 

 

Table des matières 

 

1.1. Introduction réglementaire 

1.2. Rappel sur les enjeux de l’extraction des matériaux de carrières pour le 

territoire francilien 

1.3. Définition des objectifs/orientations/mesures et articulation avec les autres 

plans 
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1.1. Introduction réglementaire 

 
 Conformément à l’instruction du gouvernement du 04/08/17 relative à la 

mise en œuvre des schémas régionaux des carrières, le SRC est un document de 

portée régionale qui vise à assurer la durabilité de l’exploitation des ressources 

géologiques. 

 

 Son contenu est défini par le Code de l’environnement (article L.515-3-I) : 

« le schéma régional des carrières définit les conditions générales d’implantation 

des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion 

durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région. 

Il prend en compte l’intérêt économique national et régional, les ressources, y 

compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et 

hors de la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 

sensibles, la préservation de la ressource en eau, la nécessité d’une gestion 

équilibrée et partagée de l’espace, l’existence de modes de transport écologiques, 

tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et 

économe des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement 

exploitables d’intérêt national ou régional et recense les carrières existantes ». Il se 

substitue aux schémas départementaux des carrières précédemment établis. 

 

Le schéma doit tenir compte des politiques publiques de l’Etat en Île-de-

France (construction de 70 000 logements/an, stratégie nationale bas carbone, 

nouvelle réglementation énergétique et environnementale pour les constructions 

neuves dans le secteur du bâtiment RE2020 …). Les évolutions techniques sont 

également à considérer, comme les évolutions dans le secteur du BTP avec le passage 

aux nouvelles formulations des bétons (projet Recybéton). Il est aussi important 

d’être en accord avec les objectifs du PRPGD à horizon 2025 et 2031, qui souhaite 

mettre en avant l’économie circulaire au cœur des chantiers franciliens. En 

complément, la filière REP Bâtiment, entrée en vigueur en 2023, vise aussi à 

développer le tri, le recyclage, et le réemploi des déchets et à réduire les dépôts 

sauvages. 

 

 Le rapport présente et détaille les objectifs quantitatifs de production de 

matériaux et substances de carrières et les objectifs réalistes de limitation et de suivi 

des impacts. Afin d’assurer l’atteinte des objectifs, le schéma détaille les 

orientations en termes d’utilisation rationnelle et économe des ressources minérales 

primaires et issues du recyclage, de remise en état et réaménagement, et de logistique. 

Enfin, les mesures sont des dispositions prescriptives précises et les 

recommandations sont des dispositions d’intention générale. 

 
1.2. Rappel sur les enjeux de l’extraction des matériaux de carrières pour le 

territoire francilien 

 
Pour les granulats, l’un des premiers enjeux est la question de la disponibilité 

de la ressource et de ses modalités d’exploitations au regard du développement du 

territoire tel qu’identifié dans les politiques publiques. Ces enjeux sont de nature 

patrimoniale que cela soit naturel (géodiversité, biodiversité), culturel, paysager, ou 

écosystémique. Un autre enjeu principal est de conforter la filière de production des 

matériaux de recyclage des déchets du BTP, générant une économie de granulats 

naturels. Cette question se pose particulièrement dans le contexte du Grand Paris 

avec la gestion de plus de 20 millions de tonnes de terres excavées produites par la 

construction du réseau du Grand-Paris Express et la mise en œuvre des nombreux 

projets d’aménagements et de renouvellement urbains.  Enfin, un dernier enjeu 

principal pour les granulats est celui de l’approvisionnement qui est indispensable à 

la fabrication des bétons pour la construction et la réalisation des grands projets 

d’infrastructures. La contrainte d’acheminement et de stockage de plus de 30 

millions de tonnes de granulats consommés annuellement en Île-de-France 

représente un enjeu important pour le territoire.  Pour éviter un recours à des flux 

routiers sur de longue distance une organisation autour de vastes plates-formes 

multimodales connectés par voie d’eau et ferré, même en réseau très dense, apparaît 

indispensable afin d’assurer l’approvisionnement ainsi que la distribution de 

matériaux vers les chantiers de construction. Ces grands pôles doivent être constitué 

de plates-formes fluviales, ferroviaires, d’aires de stationnement, de stockages de 

matériaux, de centrales à béton, de plates-formes de recyclages et de tri/transit afin 

de faire face aux enjeux d’un transport plus vertueux tout en considérant 

l’importance du développement de l’utilisation de la ressource secondaire. Ce besoin 

de proximité se traduit par une intégration de ces plates-formes, source de potentiel 

problèmes au niveau local (nuisances, concentration du trafic, intégration paysagère), 

dans le tissu urbain où cette offre se retrouve en concurrence avec l’espace à vivre 

qui répond à une logique de développement du territoire. 

 

Pour les matériaux et minéraux industriels l’enjeu principal est l’accès à la 

ressource d’intérêt national (GIN) qui après traitement donne au produit une forte 

valeur ajoutée. L’alimentation des unités industrielles de valorisation sont le plus 

souvent implantées sur le site même de la carrière ou reliées spécifiquement aux sites 
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d’extraction. Il convient donc de protéger, notamment des nouvelles urbanisations, 

de rendre l’accès effectif au gisement dans les bassins d’exploitation d’intérêt 

stratégique et de gérer durablement les gisements les plus sensibles pour permettre 

une exploitation des ressources dans une perspective à long terme afin d’assurer les 

besoins en minéraux industriels nécessaires à l’économie nationale. 

 

1.3. Définition des objectifs/orientations/mesures et articulation avec les autres 

plans 

 
 Ainsi au regard de ces enjeux également identifiés dans l’état des lieux (cf. 

Document B), de l’étude des scénarios d’approvisionnement à horizon 2035 et sur 

la base du choix du scénario retenu (cf. Document D) le présent document identifie 

7 objectifs, déclinés en 27 orientations, elles-mêmes traduites de manière 

opérationnelle à travers 43 mesures et 10 recommandations. Les pétitionnaires 

doivent justifier de la compatibilité de leur projet avec le schéma régional des 

carrières. Conformément à l’article L.515-3 du Code de l’environnement le projet 

d’exploitation soumis à autorisation doit être compatible avec le SRC. Les SCoT 

doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le SRC. En l’absence de SCoT, 

ce sont les PLU(i) et les cartes communales qui doivent être compatibles ou rendus 

compatibles avec le SRC. Le SRC porte également sur l’organisation des filières à 

travers la définition d’objectifs et de recommandations dont la mise en œuvre dépend 

notamment d’autres politiques sectorielles (transport, matériaux de substitution, …). 

Dans ce cadre, la synergie des politiques sectorielles de la part des pouvoirs publics 

est à rechercher. Par ailleurs, le SRC doit être compatible ou rendu compatible dans 

un délai de trois ans avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) et des schémas d’aménagement et de gestion des eaux 

(SAGE), s’ils existent. Le SRC prend en compte le schéma régional de cohérence 

écologique et précise les mesures permettant d’éviter, de réduire, et le cas échéant, 

de compenser les atteintes aux continuités écologiques que sa mise en œuvre est 

susceptible d’entraîner. Enfin, le schéma régional des carrières est élaboré après 

consultation du PRPGD et du PRAD (Figure 1). Ces séries de mesures et 

recommandations s’adressent à différents acteurs du territoire francilien en visant à 

encadrer les activités au regard des enjeux spécifiques au territoire (Tableau 1). 

 

 

 
 
Figure 1 : Articulation et rapports d’opposabilité entre documents (source : instruction du 

gouvernement relative à la mise en œuvre des schémas régionaux des carrières). 
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2. Objectifs, orientations, mesures, et recommandations 

 

Dans ce chapitre est présenté : 

 

↑ les objectifs sur la base de l’analyse des enjeux de l’activité extractive 

↑ les orientations en termes d’utilisation rationnelle et économe des ressources 

minérales primaires et issus du recyclage, de remise en état et réaménagement, 

et de logistique 

↑ les 42 mesures et 9 recommandations visant l’atteinte des objectifs du schéma 

 

 
 

E. Fromentin – UNICEM 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SRC contribue à décliner à l’échelle de la région la stratégie nationale de 

gestion durable des granulats terrestres et des matériaux et substances de carrières 

dont un des points essentiels est de prévoir l’accès durable à la ressource. C’est ainsi 

que sur la base de l’analyse des enjeux de l’activité extractive des matériaux pour le 

territoire (cf. chapitre 1) le SRC prévoit des dispositions (mesures et 

recommandations) qui s’articulent autour des 7 grands objectifs suivants : 

 

Objectif n°1 : assurer une gestion soutenable des ressources minérales primaires 

Objectif n°2 : favoriser et encourager le réemploi, le recyclage, et la valorisation 

des ressources minérales secondaires, et promouvoir l’utilisation des matériaux 

biosourcés 

Objectif n°3 : optimiser les transports et à moindre impact sur l’environnement 

Objectif n°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire 

Objectif n°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire pour 

l’implantation/extension des carrières 

Objectif n°6 : prendre en compte les enjeux relatifs à l’exploitations des carrières 

Objectif n°7 : favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de 

l’aménagement du territoire. 

 

Acteurs concernés 

Professionnels de l’extraction de matériaux de carrières 

Grands consommateurs de ressources minérales (acteurs de l’aménagement 

publics comme privés, industrie utilisant la ressource minérale) 

Prescripteurs (maître d’œuvre, maître de l’ouvrage) 

Organisateurs et acteurs du recyclage 

Organismes public et privé de recherche 

Collectivités territoriales, organismes en charge de la planification territoriale 

(articles L.131-1 et L.131-6 du Code de l’urbanisme, mise en compatibilité avec 

le SRC) 

Gestionnaires d’infrastructures routières, des réseaux de transport ferroviaire et 

fluvial 

Transporteurs 

Services instructeur de l’état en charge de l’instruction des dossiers d’autorisation 

environnementales (article L.515-3 Code de l’environnement, mise en 

compatibilité avec le SRC) 

 
Tableau 1 : Acteurs concernés par les dispositions du SRC. 
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Objectif n°1 : Assurer une gestion soutenable des ressources minérales 

primaires 
 

 Le schéma régional des carrières définit à l’horizon des 12 prochaines années 

un scénario d’approvisionnement pour la région en visant une exploitation 

raisonnable et économe des ressources minérales primaires, en prenant compte à 

cette fin des ressources alternatives issues du recyclage et des matériaux biosourcés 

(cf. Document D). Cet objectif n°1, centré sur la gestion durable des ressources 

minérales primaires, s’articule autour de 3 orientations et 6 mesures qui s’adressent 

principalement aux professionnels de la production de matériaux de carrières, aux 

prescripteurs, ainsi qu’aux acteurs de l’aménagement du territoire. 

 

La mise en place de la stratégie nationale pour la sobriété des matériaux de 

carrières a pour objectif d’assurer un approvisionnement soutenable des territoires et 

le SRC doit y contribuer. Les matériaux de carrières sont des ressources minérales 

non renouvelables, il convient donc d’adapter l’utilisation du matériau à sa qualité 

et/ou sa rareté (Orientation n°1-1). Pour les carrières en cours d’exploitation, 

économiser de la ressource impose d’aller exploiter le gisement le plus 

rationnellement possible avec des coûts économiques et environnementaux 

acceptables (Orientation n°1-2). La recherche d’un usage économe de la ressource 

impliquera la prise en compte de l’impact économique du transport (Orientation n°1-

3).  

 

Orientation n°1-1 : promouvoir un usage sobre et rationnel des 

ressources minérales primaires 
 

Un inventaire exhaustif des ressources potentiellement exploitables en 

région Île-de-France a été établi dans l’état des lieux du SRC (cf. Document B). 

S’agissant de la ressource en granulats, l’étude technico-économique de 2018 menée 

par l’UNICEM présente les trois catégories de granulats pour les différentes filières 

(bétons hydrauliques, produits hydrocarbonés, VRD-TP) compte tenu des critères 

techniques de qualité et des exigences réglementaires (Figure 2). Ainsi, en fonction 

de la nature de ces matériaux il est important de noter que certains usages sont plus 

appropriés que d’autres techniquement et économiquement (Figure 2). 

 

 

 

 
Figure 2 : Les trois marchés de granulats et leurs usages (données UNICEM). 

 

Mesure n°1 – établir et promouvoir de manière pédagogique la 

hiérarchie d’utilisation de la ressource par rapport à son usage. 
 

Cibles : grands consommateurs de ressources minérales 

 

Il convient aux grands consommateurs de ressources minérales (prescripteurs, 

acteurs de l’aménagement du territoire, industriel utilisant la ressource minérale) de 

veiller à la bonne adéquation de la ressource en fonction de son usage, et en 

particulier de veiller à l’utilisation économe des matériaux et ainsi réserver les 

matériaux les plus performants aux usages spécifiques qui le nécessitent. C’est le cas 

par exemple des alluvionnaires qui restent un matériau privilégié dans la confection 

des bétons (ouvrages d’art ou routes, bâtiment), dont la substitution par d’autres 

matériaux (granulats recyclés, calcaire massif) reste encore limitée (Figure 2). A 

cette fin, cette mesure a pour objectif de produire un guide qui pourra comprendre 

un tableau de référence d’adéquation ressources/usages qu’il est important de 

promouvoir auprès de tous les acteurs afin de garantir les bonnes pratiques. Le suivi 

et l’applicabilité de cette mesure sera assurée par la création d’un observatoire 

régional des matériaux de construction composé par une chaîne d’acteurs régionaux 

(DRIEAT, fédérations de professionnels, représentant des collectivités, maître 

d’œuvre, cf. paragraphe 3.2) qui se chargera de l’élaboration et de la promotion de 

ce document, après actualisation des nombreux guides publiés précédemment.  
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Mesure n°2 – mettre en place un suivi des ressources primaires produites 

par une analyse régulière du fichier GEREP. 
 

Cibles : services instructeur de l’état en charge de l’instruction des dossiers, 

professionnels de l’extraction de matériaux de carrières 

 

Cette mesure s’adresse autant aux services instructeurs de l’état (DRIEAT), qu’aux 

professionnels de l’extraction ainsi qu’aux fédérations de professionnels. Les 

fédérations de professionnels auront accès au fichier GEREP afin d’encourager leurs 

entreprises à remplir l’enquête annuelle sur l’activité des exploitations de carrières. 

Le fichier GEREP, outre les données relatives aux émissions de polluants dans l’air, 

l’eau, le sol et les déchets des installations classées, contient également des 

informations essentielles concernant la production de ressources primaires (ou 

matériaux extraits des carrières) comme les matériaux commercialisés 

(recomposition sur site avec des matériaux d’autres carrières y compris hors Île-de-

France), et notamment : 

¶ Les informations générales sur les établissements ; 

¶ La quantité annuelle de matériaux extraits (de laquelle est soustraite la 
quantité de stériles d’exploitation), et les informations sur la superficie ; 

¶ La date de fin d’autorisation de carrières ; 

¶ Les filières de destination des matériaux extraits ; 

¶ Les informations relatives à la remise en état. 

Ainsi, le renseignement exhaustif de la base de données GEREP par les exploitants 

de carrières est primordiale afin de rendre compte de l’approvisionnement du 

territoire en matériaux primaires. Le département Risques Chroniques (DRC) de la 

DRIEAT est lui en charge de recueillir les informations, compléter le fichier et de 

vérifier la cohérence des données. Cette mesure est liée à la création d’un 

observatoire des matériaux de construction (cf. paragraphe 3.2) qui permettra de 

rendre la base GEREP plus ouverte afin de suivre les objectifs fixés à travers le 

scénario de référence retenu (Cf. Document D). 

 

Orientation n°1-2 : promouvoir l’utilisation optimale des surfaces 

exploitées 
 

Mesure n°3 – étudier préalablement l’épaisseur du gisement de manière 

à exploiter la totalité du gisement techniquement dans des coûts 

acceptables. 

 

Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières (granulats) 

 

Cette mesure s’adresse principalement aux professionnels de l’extraction. 

Économiser la ressource impose d’aller exploiter autant que possible d’un point de 

vue technico-économique et environnemental (rapport coût/bénéfice/enjeux 

environnementaux) le gisement afin de limiter l’ouverture de nouvelles carrières.  

 

Mesure n°4 – valoriser le gisement en fonction de l’évolution des besoins 

par les grands consommateurs de ressources minérales. 
 

Cibles : grands consommateurs de ressources minérales (granulats), prescripteurs 

 

Cette mesure vise à optimiser les gisements autant que possible au regard de 

l’évolution des besoins sur le territoire. 

Ainsi, il est demandé aux grands consommateurs de ressources minérales (acteurs 

de l’aménagement publics comme privés) ainsi qu’aux prescripteurs (maître d’œuvre, 

maître de l’ouvrage) de : 

Á caractériser précisément les besoins en matériaux autant en quantité qu’en 
qualité afin d’économiser au mieux les ressources naturelles ; 

Á définir le plus précisément possible l’usage qui sera fait des matériaux 
extraits par les carriers, et de justifier l’adéquation ressource-usage afin de 

promouvoir l’utilisation optimale des surfaces exploitées en lien avec 

l’évolution dans le temps des besoins. Pour cela, ils pourront s’appuyer sur 

le tableau de référence d’adéquation ressources/usages qui pourra être 

élaboré par l’observatoire régional des matériaux de construction (Mesure 

n°1). 

 

Cette mesure vise à mettre en œuvre une partie de la « stratégie nationale pour la 

gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de 

carrières » de mars 2012, qui se décline en 4 axes. Elle propose en particulier dans 

l’axe 1 une série de 5 actions pour « répondre aux besoins et optimiser la gestion 

des ressources de façon économe et rationnelle (renforcer l’adéquation entre usage 

et qualité des matériaux et entre besoins et réserves autorisées, tout en favorisant les 

approvisionnements de proximité) ».   

 

Orientation n°1-3 : assurer un approvisionnement équilibré du territoire 
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Mesure n°5 – étudier le rapprochement spatial entre les lieux de 

production et de consommation en fonction de la ressource 
 

Cibles : grands consommateurs de ressources minérales, organisateurs et acteurs du 

recyclage, prescripteur 

 

Cette mesure s’adresse aux grands consommateurs de ressources minérales, aux 

acteurs du recyclage ainsi qu’aux prescripteurs. L’approvisionnement équilibré du 

territoire en granulats peut impliquer soit de rechercher autant que possible une 

proximité production – besoin, avec des enjeux différents suivant les ressources, soit 

de privilégier, pour des distances plus importantes, une logistique plus vertueuse 

avec l’utilisation du réseau fluvial. 

L’Île-de-France revêt un caractère particulier avec un phénomène d’éloignement 

progressif des zones de gisements par rapport au besoin comme en zone dense dans 

les départements de la petite couronne qui ne produisent pas de matériaux. Face à 

cet enjeu il est demandé aux pétitionnaires de : 

Á s’appuyer sur la territorialisation spatiale en Y des besoins en granulats pour 

alimenter le territoire entre les différentes zones Nord-Ouest-Est en accord 

avec le scénario de référence retenu (scénario 5. Cf. Document D) ; 

Á d’identifier les modalités de logistique envisageable en favorisant autant que 

possible des moyens de transport doux (association voie routière et fluviale) 

autour de l’axe Seine et son réseau (cf. Document D). 

 

En revanche, le choix de reconstruire la ville sur la ville en visant une densification 

maîtrisée des pôles urbains va influencer le développement de l’économie circulaire 

avec une source conséquente de déchets inertes à valoriser/recycler issus de la 

déconstruction. La mobilisation de cette ressource locale peut rapprocher les lieux 

de production et de consommation avec le déploiement des plateformes de 

concassage mobiles à proximité des centrales BPE des chantiers. Le déploiement de 

ces installations peut cependant rencontrer certains freins que les pétitionnaires et les 

décideurs doivent prendre en compte (cf. Orientation n°2-2). 

 

Avec cette mesure le SRC vise à rechercher cette synergie entre le maintien d’une 

activité extractive et l’emploi de la ressource secondaire issue de l’économie 

circulaire en s’appuyant sur un approvisionnement en Y du territoire afin de limiter 

les distances de transport et en privilégiant une logistique adaptée entre lieu de 

production et besoin. 

 

 

Mesure n°6 – encourager et soutenir les projets de recherche visant à 

avoir une gestion économe de la ressource primaire. 
 

Cibles : organismes public et privé de recherche 

 

Cette mesure s’adresse principalement aux financeurs de la recherche (ADEME, Etat, 

région : thèses, postdoctorat …) et aux organismes de recherche publique (CEREMA, 

CNRS) comme privé (R&D) qui peuvent développer, encourager, ou promouvoir 

des projets de recherche sur des sujets tels que (1) l’adéquation ressource-usage, (2) 

la valorisation des matériaux moins nobles comme les co-produits, (3) le 

développement de l’usage de matériaux ou méthodes innovantes en substitution des 

ressources minérales sous tension (béton bas carbone, terre crue …), (4) comme la 

mise en place de projets pilotes pour tester de nouveaux procédés industriels. Une 

évolution de la réglementation et des normes techniques sera nécessaire pour 

accompagner ces projets de recherche et de développement. Ces projets feront suite 

aux projet nationaux Recybéton (2012-2018) puis Fastcarb (2017-2022) qui ont 

permis des avancées techniques majeures sur l’utilisation des granulats de béton 

recyclés. 

 

Objectif n°2 : Favoriser et encourager le réemploi, le recyclage, et la 

valorisation des ressources minérales secondaires 
 

 Cet objectif regroupe les orientations et mesures (7 mesures et 5 

recommandations) visant à économiser les matériaux naturels par la valorisation et 

le recyclage des déchets inertes issus du BTP (Orientation n°2-1), à favoriser 

l’implantation d’installations de recyclage (Orientation n°2-2), à sensibiliser les 

acteurs sur le développement de l’économie circulaire (Orientation n°2-3), et à 

permettre l’essor des matériaux biosourcés dans la construction (Orientation n°2-

4). Ces mesures et recommandations s’adressent aux producteurs de granulats et 

aux utilisateurs de matériaux de carrières, aux donneurs d’ordres et maîtres 

d’ouvrage, ainsi qu’aux organisateurs et aux acteurs du recyclage. 
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Orientation n°2-1 : développer l’emploi de matériaux recyclés en 

substitution des produits de carrière 
 

 Chiffr

es 

2020 

Chiffr

es 

 2022 

Projecti

on 

2025 

Projecti

on 

2031 

Usage des 

matériaux 

secondaire

s 

Installati

ons  

(2022) 

Granulats 

recyclés 
5 Mt 

4,16 

Mt 
6,5 Mt 6,5 Mt 

VRD-

TP/bétons 

104 

installatio

ns de 

concassag

e 

Terres inertes 

Terres 

chaulées 

Graves 

traitées aux 

liants 

0,64 

Mt 

0,37 

Mt 
1,3 Mt 2 Mt VRD-TP 

32 

plateform

es 
0,07 

Mt 

0,08 

Mt 
0,5 Mt 0,6 Mt VRD-TP 

Agrégats 

d’enrobés 

(production+

taux de 

recyclé) 

0,5 Mt 

(taux 

20 %) 

0,71 

Mt 

(taux 

24 %) 

0,6 Mt 

(taux 

25 %) 

0,8 Mt 

(taux 

30 %) 

Hydrocarb

onés 

29 

centrales 

Traitement 

mécanique et 

lavage des 

déblais 

0 Mt 
0,09 

Mt 
0,5 Mt 0,6 Mt VRD-TP 

1 

plateform

e 

2 en 2025 

MIDND 0,5 Mt 
0,46 

Mt 
0,7 Mt 0,7 Mt VRD-TP 6 

Taux de 

valorisation 

des déchets 

du BTP en y 

incluant les 

tonnages 

réemployés 

et valorisés 

en 

67,00 

% 

69,5 

% 
75,00 % 85,00 %   

remblaiemen

t de carrières 

et 

aménagemen

t 

 
Tableau 2 : Valorisation et recyclage des déchets inertes en Île-de-France à horizon 2031 

(objectifs du PRPGD). 

 

Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) 

(délibération n°2019-053 du 21 novembre 2019) incite les professionnels et les 

donneurs d’ordre à tendre vers des objectifs de recyclage pour les déchets inertes 

issus du BTP qu’il n’est pas possible d’éviter ou de réemployer (Tableau 2). L’un 

des objectifs du PRPGD est d’augmenter la production de ressources minérales 

secondaires avec des déclinaisons chiffrées par typologie afin d’atteindre un taux de 

valorisation des déchets du BTP de 75 % à horizon 2025 et de 85 % à horizon 2031 

(Tableau 2). Il s’agit également d’améliorer le mix d’approvisionnement de l’Île-

de-France pour les matériaux de construction, notamment pour réduire la 

dépendance de la région Île-de-France en granulats naturels (Tableau 2). En 2022, 

les déchets inertes franciliens ont été valorisés à hauteur de 69,5%, ce qui est encore 

en dessous des objectifs de valorisation fixés par l’Europe à 70% dans la directive 

cadre déchet (directive 2008/98/CE). Les recommandations qui suivent s’inscrivent 

dans le cadre du développement plus général de l’usage de ressources alternatives 

dont les matériaux biosourcés, la valorisation des roches excavées et des déchets 

d’extraction afin de réduire les besoins en extraction de granulats au plus juste et 

ainsi concilier utilisation de la ressource et usage (cf. Orientation 1.1). 

 

Recommandation n°1 – Développer l’emploi des matériaux recyclés en 

substitution des produits de carrière 
 

Cibles : grands consommateurs de ressources minérales, prescripteurs, organisateurs 

et acteurs du recyclage 

 

Les utilisateurs de matériaux de carrières, les maîtres d’ouvrage des chantiers du 

BTP, les organisateurs et acteurs du recyclage sont incités à valoriser/recycler les 

déchets des chantiers issus du BTP et à développer l’emploi de matériaux recyclés 

en substitution de matériaux de carrières et à tendre vers les objectifs suivants : 
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¶ Porter la production de granulats recyclés issus des démolitions à 6,5 Mt en 

2031 ; 

¶ Introduire, sur une moyenne régionale 15 % de graviers et 15 % de sables 

recyclés dans la formulation des bétons. Ce chiffre sur l’ensemble des bétons 

est une moyenne des différents cas qui chacun prend en compte la norme en 

vigueur qui précise pour chaque type de granulats (gravillon de type 1 et 2, 

sable) le taux de substitution maximum autorisé en % en fonction de la 

classe d’exposition du béton (norme NF EN206+A2/CN de 2022) ; 

¶ Atteindre un taux d’incorporation de 30 % de fraisât recyclé dans le 

processus de production des enrobés à horizon 2031 ; 

¶ Maintenir le recyclage des ballasts SNCF à son niveau actuel (proche de 

100 %) ; 

¶ Développer le recyclage des balayures de voirie en région. Pour ce faire, les 
grandes agglomérations de la région sont incitées à orienter ces matériaux 

vers les filières de recyclage, plutôt que vers le stockage ultime ; 

¶ Valoriser autant que possible les sédiments inertes dragués dans les canaux 

sous forme de granulats, et à défaut envisager leur utilisation en comblement 

de carrière ; 

¶ Valoriser 0,7 Mt de mâchefers et métaux issus de l’incinération à horizon 

2031 comme matériaux alternatifs à ceux employés en travaux de voiries. 

 

Cette mesure a été fixée en cohérence avec les objectifs du PRPGD à horizon 

2031, et en accord avec l’évolution des normes dans le béton issu du projet 

RECYBETON. Le cas échéant, ils pourront être actualisés par l’observatoire des 

matériaux et le comité de pilotage, en fonction de l’évolution des gisements (quantité 

et qualité) et des cadres normatifs. 

 

Recommandation n°2 – valoriser les terres inertes traitées à la chaux ou 

aux liants hydrauliques. 
 

Cibles : grands consommateurs de ressources minérales, organisateurs et acteurs du 

recyclage 

 

Les terres inertes peuvent être valorisées par ajout de liants (chaux, hydrauliques), 

ce qui leur apporte certaines propriétés physiques utilisables en techniques routières. 

Le SRC incite les professionnels, dans la mesure du possible suivant l’évolution du 

marché, à tendre vers les objectifs suivants à horizon 2031 (Tableau 2) : 

¶ Atteindre une production de graves traités aux liants de 0,5 Mt en 2025 et de 

0,6 Mt en 2031 ; 

¶ Atteindre une production de déblais traités à la chaux de 1,3 Mt en 2025 et 

de 2 Mt en 2031. 

Le PRPGD préconise de développer cette activité sur les sites existants pour assurer 

une meilleure proximité des chantiers et ainsi économiser des allers-retours par 

camion. 

 

Orientation n°2-2 : développer des plateformes de recyclage 
 

 En raison des coûts liés au transport, les installations de recyclage de 

matériaux de déconstruction se doivent d’être localisées au plus près du gisement. 

C’est la condition pour que la mise en valeur de ces déchets inertes soit 

économiquement viable. Ces plateformes de concassage ont ainsi l’inconvénient de 

devoir être situées dans des territoires soumis à une forte pression foncière et ce 

d’autant plus qu’elles couvrent des surfaces importantes. Ces conflits d’usages font 

que les plateformes de recyclage ont des difficultés à se maintenir en place dans la 

zone centrale alors que leur présence y est indispensable pour permettre la 

valorisation du gisement potentiel de granulats recyclés. Le maintien de ces 

installations est primordial. C’est pourquoi un travail de sensibilisation de la part des 

organisateurs et acteurs du recyclage auprès des élus et des collectivités territoriales 

doit être engagé sur la nécessité de leur maintien et de leur développement à 

proximité de la ressource. Parallèlement, des efforts devront être réalisés pour limiter 

les impacts négatifs de ces plateformes pour les riverains (nuisances sonores, 

poussières …).  

 

Recommandation n°3 – encourager la possibilité d’intégrer des 

installations de tri/recyclage sur le territoire notamment via un 

accompagnement financier. 
 

Cibles : organisateurs et acteurs du recyclage 

 

Le développement des plateformes de concassage mobiles à proximité des chantiers 

permet de rendre le territoire plus circulaire avec la valorisation des déchets issue 

d’une déconstruction sélective et ainsi favoriser le réemploi sur place pour les futurs 

chantiers limitant les allers-retours par camion. Le SRC encourage à travers cette 

recommandation la possibilité via un accompagnement financier, d’assurer le 
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maillage des équipements en plateforme mobile afin d’encourager le développement 

de l’économie circulaire au cœur du territoire francilien. 

Dispositif créé en 2023 le fonds d’accélération de la transition écologique 

dans les territoires, aussi appelé « fonds vert », aide les collectivités à renforcer leur 

performance environnementale, adapter leur territoire au changement climatique et 

améliorer leur cadre de vie. Dans le cadre du Fonds Vert un financement est octroyé 

pour stimuler la transition écologique et la réindustrialisation des territoires au sein 

du programme Territoires d’industrie en transition écologique pour la période 2023-

2027 (Axe 3). Cette mesure permet de soutenir des projets d’investissements 

industriels structurants et aux impacts positifs importants qui contribuent à soutenir 

l’émergence, le renforcement, et la réindustrialisation de chaînes de valeur 

stratégiques pour la transition écologique. Parmi les projets éligibles au fonds vert 

est soutenu le secteur de la production industrielle contribuant au recyclage de 

matériaux ou matières premières, à l’économie circulaire et au réemploi, ou à la 

valorisation de déchets et co-produits (équipements de la transition énergétique, de 

la rénovation du bâti, …).  

Le dispositif Zéro déchet et économie circulaire de la région Île-de-France 

permet de soutenir les projets de prévention et de valorisation des déchets qui 

répondent aux objectifs fixés dans le PRPGD. Ce dispositif existe depuis 2016 et se 

présente sous la forme d’un appel à projets ouvert en continu. Il permet notamment 

de soutenir les investissements nécessaires à la création ou à la modernisation des 

installations dédiées au tri et au recyclage des déchets du BTP. 

L’aide au développement de ces activités peut également passer par une aide 

des collectivités locales visant à favoriser l’implantation de ces dernières au travers 

d’une fiscalité foncière adaptée. 

 

Mesure n°7 – recenser et communiquer sur l’emplacement des 

installations de recyclage existants afin de s’insérer dans une logistique 

de proximité des bassins de consommation. 
 

Cibles : prescripteurs et grands consommateurs de matériaux. 

 

A partir du travail réalisé par l’IPR sur la cartographie dynamique des carrières et 

des installations de recyclage des déchets inertes, le SRC s’engage à communiquer 

sur l’emplacement de ces données auprès des prescripteurs et grands consommateurs 

de matériaux afin de développer l’économie circulaire. Cette mesure s’insère dans 

une démarche de développement de la logistique de proximité en contribuant à 

répondre à la territorialisation des besoins. La DRIEAT s’appuyant sur les chiffres 

de l’Observatoire Régional des Déchets en Île-de-France (ORDIF) et sur les données 

de l’enquête annuelle GEREP fera figurer dans le suivi du SRC, la cartographie 

dynamique des carrières et les installations de recyclage existantes, et à mettre à jour 

ces données. Ces données figurent également dans le rapport de suivi annuel du 

PRPGD. Cette mesure est liée à la création d’un observatoire des matériaux de 

construction (cf. paragraphe 3.2). 

 

Orientation n°2-3 : communiquer, sensibiliser et développer le recours 

aux matériaux recyclés et à une meilleure gestion des déchets de chantier 

dans la commande publique ou privée 
 

Mesure n°8 – sensibiliser les donneurs d’ordre pour favoriser le recyclage 

des matériaux sur place issus de l’activité de construction et 

déconstruction d’ouvrages (bâtiment et travaux publics). 
 

Cibles : prescripteurs, grands consommateurs de ressources minérales 

 

Le bâtiment et les travaux publics représentent le secteur qui génère le plus grand 

volume de déchets. Un gisement potentiel important de déchets du BTP est constitué 

par des chantiers de déconstruction et les travaux publics produisant de grandes 

quantités de déblais et/ou déchets. Les opérations d’urbanisme génèrent 

annuellement 15 à 20 millions de tonnes de terres excavées, et environ 10 millions 

de tonnes de déchets inertes issus de la déconstruction de bâtiment et de route. Les 

grands chantiers du Grand Paris peuvent contribuer à alimenter les filières de 

recyclage des déchets du BTP. Issus de la loi grenelle II du 12 juillet 2010 pour une 

économie circulaire, les articles L.111-10-4 et R.111-43 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation imposent aux maîtres d’ouvrage de réaliser un 

diagnostic déchets sur les chantiers de démolitions. Il s’agit de ceux d’une surface 

hors œuvre brute supérieure à 1000m2 et ceux ayant accueilli une activité agricole, 

industrielle ou commerciale et ayant été le siège d’une utilisation, d’un stockage, 

d’une fabrication ou d’une distribution d’une ou plusieurs substances dangereuses 

classées comme tel (Figure 3). Ainsi le maître d’ouvrage peut faire procéder en 

amont à une qualification des matériaux afin de permettre un tri plus rigoureux des 

déchets et des déblais en direction des différentes filières de valorisation/recyclage. 

Ces matériaux mélangés et mal triés représenteraient un gisement de 800 000 tonnes 

potentielles de ressources secondaires aujourd’hui non utilisées. Cette mesure vise 

dans un premier temps à sensibiliser les donneurs d’ordre à appliquer ce diagnostic 
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avant démolition qui présente l’avantage de fournir un certain nombre 

d’informations pour passer à une logique de diagnostic/inventaire pour la 

valorisation des ressources et déchets de chantier. Puis dans un deuxième temps il 

est demandé aux demandeurs d’ordre de déconstruire plutôt que démolir afin de faire 

évoluer le concept de déchet vers celui de ressource. Une meilleure prise en 

compte/anticipation en amont apparaît nécessaire afin d’atteindre les objectifs de 

production de ressources secondaire fixés à horizon 2035 dans le scénario de 

référence retenu (Cf. Document D, paragraphe 9.3), en accord avec l’objectif de 

valorisation fixé par le PRPGD de 85 % des déchets inertes à horizon 2031. 

 

 
 
Figure 3 : Le diagnostic déchet dans le bâtiment (source : feuille de route pour l’économie 

circulaire). 

 

 

Mesure n°9 – sensibiliser, informer, et former les maîtres d’ouvrage et 

maîtres d’œuvre sur leurs responsabilités juridiques en matière 

d’utilisation de ressources secondaires et de réemploi des matériaux. 
 

Cibles : prescripteurs 

 

Afin de faciliter la formation et l’information des maîtres d’ouvrage et des maîtres 

d’œuvre vis-à-vis de leurs responsabilités juridiques et des techniques d’utilisation 

des matériaux secondaires et du réemploi des matériaux du bâtiment, les 

institutionnels comme l’ADEME, la Région, des organismes de formation comme 

Ekopolis, ou la DRIEAT via le comité de suivi du SRC, devront se faire le relais 

d’outils ou de dispositifs existants comme par exemple : 

¶ La plateforme DEMOCLES : étude juridique sur la responsabilité des 

maîtres d’ouvrage en matière de gestion des déchets du bâtiment 

(responsabilité en termes de réduction/valorisation), guide de bonnes 

pratiques pour la réalisation du diagnostic PMD3 ; 

¶ L’organisme de formation Ekopolis : accompagnement et formation des 

professionnels franciliens dans leur montée en compétences sur le bâtiment, 

et l’aménagement durables (thématique : économie circulaire, matériaux 

biosourcés et géoscourcés, bâtiment durable) ; 

¶ Le guide et formation proposé par le CEREMA : formation sur la prévention, 

gestion, des déchets de chantier du BTP, guide de réduction des déchets et 

en faveur du réemploi, guide du CEREMA sur l’économie circulaire du BTP 

dans la rédaction des marchés et contrats, journées organisées sur la 

thématique de l’économie circulaire dans le secteur du BTP ; 

¶ L’association Circolab a lancé en 2021 le premier label réemploi du secteur 

du bâtiment pour tous les acteurs du secteur et à toutes les étapes de la 

construction afin de mesurer de manière objective la démarche de réemploi 

de matériaux de leurs projets, et ainsi de contribuer activement dans les 

changements de pratique au profit de l’économie circulaire. Depuis octobre 

2016, cette association travaille à lever les différents obstacles du réemploi 

en France avec la rédaction de charte, cahier des charges, et notes juridique 

et fiscale. 

Cette mesure a pour objectif de sensibiliser, informer, et former les différents acteurs 

du BTP sur les filières de recyclage et de valorisation et de réemploi par une 

meilleure coordination entre acteurs en vue de garantir la bonne exécution des 

travaux ainsi qu’une meilleure gestion des déchets. Il est également important de 

poursuivre ces efforts par la mise en place de formations complémentaires et par un 

accompagnement dans l’analyse du potentiel de chaque matériau comme ressource 

secondaire. 

 

Mesure n°10 – Insertion d’une clause économie circulaire dans les 

cahiers des charges de la commande publique. 
 

Cibles : prescripteurs 

 

Afin de recourir en amont des projets à une meilleure gestion des déchets inertes, les 

maîtres d’ouvrage de chantiers du BTP dans la commande publique sont invités à 

prendre des mesures afin de faciliter l’atteinte des objectifs fixés dans le scénario de 

référence retenu par le SRC (cf. Document D, paragraphe 9.3).  
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La loi n°2020-105 relative a la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 

prévoit à travers son article 55 : « à compter du 1/01/21, les services de l’Etat ainsi 

que les collectivités territoriales et leurs groupements, lors de leurs achats publics, 

doivent : privilégier les biens issus du réemploi ou qui intègrent des matières 

recyclées en prévoyant des clauses et des critères utiles dans les cahiers des charges ». 

 

A cette fin ils sont incités dans la phase amont à : 

¶ introduire dans leurs cahiers des charges, une clause économie circulaire qui 

précise le devenir des déchets de chantiers (réemploi sur chantier, 

acheminement vers des plates-formes de recyclage, valorisation en 

comblement de carrière, …) ; 

¶ justifier par un dossier technique de la recherche infructueuse de matériaux 

de réemploi locaux en cas de commande de matériaux neufs ; 

¶ utiliser des prestations d’optimisation de l’utilisation des déchets ou 
ressources secondaires, comme par exemple, les « bourses aux matériaux » 

(exemple : materrio, Terass). 

Pour soutenir cette approche, des organismes institutionnels comme la Fédération 

Régionale des Travaux Publics d’Île-de-France (FRTP) a publié un « clausier 

économie circulaire » pour permettre aux maîtres d’ouvrages publics d’utiliser le 

levier de la commande publique en faveur de l’économie circulaire dans leurs 

marchés de travaux. 

 

Mesure n°11 – Communiquer, évaluer, et faciliter la mise en place de la 

nouvelle filière REP au niveau régional. 
 

Cibles : prescripteurs, grands consommateurs de ressources minérales 

 

Le secteur du BTP est à l’origine de 70 % des déchets produits en France (224 

millions de tonnes en 2020, source ADEME). Dans le secteur du bâtiment, les 

déchets représentent un volume annuel d’environ 46 millions de tonnes (19% du 

total), dont la moitié est générée par les chantiers de démolition. Le réemploi pèse 

moins de 1% des produits et matériaux usagés. La loi AGEC (anti-gaspillage pour 

une économie circulaire) du 10 février 2020 (loi n°2020-105) impose la création 

d’une nouvelle filière à Responsabilité élargie du producteur (REP) pour les produits 

et les matériaux de construction du secteur du bâtiment (PCMB) fondée sur le 

principe « pollueur-payeur » (écoconception des produits, prévention des déchets, 

allongement de la durée d’usage, gestion de fin de vie). Le décret n°2021-1941 du 

31 décembre 2021 introduit la définition des PCMB et des producteurs concernés 

par l’obligation de REP aux articles R.543-289 et R.543-290 du Code de 

l’environnement. Il a renforcé les obligations des producteurs et distributeurs pour 

plusieurs flux soumis à responsabilité élargie des producteurs, et soumet de 

nouveaux flux à ces mêmes obligations. Cela permet notamment d’inciter les 

producteurs à réduire l’impact environnemental des biens qu’ils produisent en 

favorisant la prévention et l’éco-conception. Le démarrage opérationnel de la filière 

REP des déchets a officiellement été lancé le 1er mai 2023, et ce dispositif devrait 

faire évoluer favorablement la collecte des déchets des professionnels du bâtiment 

sur le territoire francilien.  

Cette REP se concrétisera principalement par la collecte gratuite par des éco-

organismes des déchets du bâtiment auprès des entreprises du secteur de la 

construction, des artisans, et des particuliers. Le dispositif sera financé par une éco-

contribution réglée par le client/maître d’ouvrage. Le dispositif de la REP a pour 

objectif d’agir sur l’ensemble du cycle de vie des produits qui pourra être atteint par 

un soutien des collectivités locales qui prennent en charge les déchets du bâtiment, 

de développer le réemploi, la réutilisation et le recyclage de ces déchets, en apportant 

une solution concrète à la problématique des dépôts sauvages. Le cahier des charges 

comporte également des objectifs de collecte, valorisation, et de recyclage, dans 

l’optique de permettre une progression du taux de valorisation des déchets inertes 

issus du bâtiment. Cette filière va permettre de renforcer le maillage des points de 

collecte pour traiter les déchets au plus près des chantiers grâce à un maillage 

intégrant un temps de parcours acceptable pour rejoindre un site de collecte (10 km), 

c’est-à-dire un temps de trajet qui ne doit pas dépasser 15 minutes. Des réunions 

semestrielles seront organisées par la Région Île-de-France, l’Organisme 

Coordonnateur Agréé pour la filière Bâtiment (OCAB), et la Cellule Economique 

Régionale de la Construction (CERC) Île-de-France jusqu’à fin 2026 (échéance à 

laquelle le maillage devra être complet) afin de suivre le déploiement de ce maillage. 

Cette mesure vise particulièrement à évaluer et décliner le déploiement et l’impact 

de la mise en place de la nouvelle filière REP, et communiquer auprès des 

professionnels du secteur du bâtiment (carrières ou entreprises de travaux), ainsi 

qu’auprès des maîtrises d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de la 

construction/réhabilitation ou de la déconstruction. La communication, l’évaluation, 

et le suivi autour de la nouvelle filière REP sont liés à la création d’un observatoire 

des matériaux de construction (cf. paragraphe 3.2). 
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Orientation n°2-4 : L’essor de la filière bois et autres matériaux 

biosourcés dans la construction/réhabilitation 
 

 Les matériaux biosourcés sont issus de la matière organique renouvelable 

(biomasse) d’origine animale ou végétale. Ils peuvent être utilisés comme matière 

première dans des produits de construction mais également dans le cadre de 

nombreuses autres filières économiques (cf. arrêter du 19 décembre 2012 relatif au 

contenu et aux conditions d’attribution du label bâtiment biosourcé). La loi n°2015-

992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a 

confirmé l’intérêt d’utiliser ces matériaux dans le secteur du bâtiment. La capacité 

de stockage de carbone de ces matériaux biosourcés les place au cœur de la 

performance environnementale des bâtiments prônée par loi n°2018-1021 du 23 

novembre 2018. Enfin, entrée en vigueur le 1er janvier 2022, avec trois jalons prévus 

en 2025, 2028 et 2031, la nouvelle réglementation environnementale sera de plus en 

plus exigeante et imposera l’utilisation massive de matériaux biosourcés. Le 

développement de la filière de construction bois a été considéré comme un des 

critères pour l’établissement des scénarios d’approvisionnement et le choix du 

scénario de référence (cf. Document D). 

 

Recommandation n°4 – soutenir le développement des filières de 

production et permettre l’essor du bois et autres matériaux biosourcés, 

en particulier dans la filière bâtiment afin de limiter le recours aux 

ressources minérales lorsque cela est pertinent et systématiquement en 

mixité avec le béton. 
 

Cibles : prescripteurs 

 

Cette recommandation est en accord avec la nouvelle réglementation 

environnementale (RE2020) qui se concentre sur le réemploi et les matériaux 

biosourcées. Le SRC incite : 

Á à la mise en œuvre et au renforcement de la stratégie régionale en faveur de 

l’économie circulaire ; 

Á à la sensibilisation des acteurs et du public aux modes alternatifs de 
construction par le recours aux matériaux biosourcés ; 

Á au développement et au soutien des filières professionnelles portant sur 

l’utilisation des matériaux biosourcés dans la construction ; 

Á au développement de nouveaux procédés industriels en particulier venant en 
substitution des ressources minérales sous tension en Île-de-France. 

Cette recommandation a été fixée en cohérence avec l’interprofession de la filière 

forêt-bois au niveau régional qui a pour objectif de développer l’utilisation du bois 

dans la construction en Île-de-France. Pour l’aspect ressource minérale, cette 

recommandation s’accompagne de la part de la DRIEAT d’un suivi sur l’évaluation 

de la quantité de matériaux de première extraction « économisé » par la filière des 

matériaux biosourcés en accord avec le scénario de référence retenu (cf. paragraphe 

9.3 Document D). Cette recommandation pourra être mise en œuvre également par 

le suivi des projets bois/biosourcés mené par l’Institut Paris Région et FIBois. 

 

Objectif n°3 : optimiser les transports et à moindre impact sur 

l’environnement 
 

 Les orientations, mesures, et recommandations qui suivent s’adressent 

principalement aux producteurs et aux utilisateurs de matériaux de carrières, aux 

gestionnaires d’infrastructures de transport (Etat, SNCF-Réseau, Conseils 

Départementaux, …), ainsi qu’aux prescripteurs et acteurs de l’aménagement du 

territoire. Le transport des matériaux de carrières revêt en Île-de-France une 

dimension toute particulière liée à une densité urbaine exceptionnelle et à la 

saturation chronique de son réseau routier. Le transport routier génère des impacts 

de différentes natures : environnementaux (principal poste d’émission de GES lié à 

l’activité extractive), économiques (entretien des routes, coûts liés au transport), et 

sociétaux (nuisances liées au trafic, sécurité routière, …). Le SRC cherche donc à 

limiter les impacts du transport routiers des matériaux de carrières en réduisant les 

distances de transport et en privilégiant les transports routiers de proximité 

(Orientation 3.1), et en renforçant le développement et l’usage de solutions 

alternatives (Orientation 3.2). Dans ce sens, pérenniser l’accès à la ressource à 

proximité des usines de traitement permet de limiter les transports (cf. Objectif n°4). 

 

Orientation n°3-1 : prévenir les nuisances et prendre en compte les 

enjeux du dérèglement climatique en favorisant le principe de proximité 

et en limitant l’impact du transport routier 
 

Mesure n°12 – optimiser les transports routiers de matériaux vers les 

chantiers dans une logique de proximité. 
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Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières (granulats), 

gestionnaires d’infrastructures routières 

 

Cette mesure s’adresse aux producteurs de granulats. Afin de minimiser les 

transports de matériaux et leurs impacts, et d’assurer un approvisionnement de 

proximité, les carriers précisent dans l’étude d’impact ou l’étude d’incidence : 

Á la zone de chalandise des carrières qui s’applique à l’échelle du territoire 

compte-tenu des marchés de la Métropole du Grand Paris desservis par des sites 

situés en grande couronne. Pour l’apport des roches massives constituant une 

alternative à la ressource alluvionnaire des distances plus importantes pourront 

être examinées ; 

Á les circuits d’évacuation des matériaux envisagés pour les rotations régulières 
en justifiant les routes empruntées au regard du réseau considéré comme 

structurant pour le transport des matériaux. 

Compte-tenu de la densité urbaine et du maillage du réseau routier en Île-de-France 

il est nécessaire que les producteurs de matériaux de carrières sollicitent les réseaux 

locaux pour les premiers et derniers kilomètres. 

 

Recommandation n°5 – privilégier les transports routiers économes en 

énergie et en rejets de gaz à effet de serre afin de s’engager dans la 

décarbonation du transport des matériaux. 
 

Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières et transporteur 

 

Afin d’atteindre la neutralité carbone à horizon 2050, les transporteurs et les carriers 

sont incités à renouveler leurs flottes au profit de véhicules propres (cf. carburants 

alternatifs : gaz naturel comprimé, gaz naturel liquéfié, biocarburant). L’utilisation 

de biométhane (bioGNV) obtenu à partir de la méthanisation de déchets organiques 

divers peut être de plus en plus envisagé comme solution de carburants verts pour 

les véhicules lourds. Le renouvellement avec des véhicules équipés de cuve 

électrique pour le BPE permettra de s’engager dans la décarbonation du transport 

des matériaux de carrières car jusqu’à 40% de l’énergie est dédiée à faire tourner la 

cuve. 

 

Recommandation n°6 – renforcer les échanges entre porteur de projet et 

les services départementaux pour anticiper les impacts routiers. 
 

 

Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières, gestionnaires 

d’infrastructures routières 

 

Dans le cadre de projet de carrière ou d’extension il est demandé aux professionnels 

de consulter sur la capacité des voiries à absorber les flux entrants et sortants. Les 

routes départementales constituent des axes importants fortement empruntés par des 

usages de transport différenciés allant du véhicule léger au camion de marchandises. 

Le retour positif sur certains aménagements de voirie afin de dévier les trafics poids 

lourds est un élément d’acceptabilité. Ainsi à travers cette recommandation, le 

dialogue doit être renforcer entre les porteurs de projet et les services 

départementaux. Pour ce faire, il est recommandé de fournir une étude fine sur le 

maillage routier emprunté par les convois, et les engins sur le moyen-long terme afin 

de mieux connaître le réel poids des flux et des itinéraires. Enfin, les carriers pourront 

être sollicités pour participer aux coûts de remise en état des chaussées détériorés. 

 

Orientation n°3-2 : renforcer le développement et l’usage de solutions 

alternatives à la route pour l’approvisionnement en matériaux 
 

Mesure n°13 – favoriser l’usage du rail et de la voie d’eau pour les flux 

longue-distance (120 km et plus, 2ème et 3ème cercle d’approvisionnement). 
 

Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières (granulats), 

transporteurs et gestionnaire des réseaux de transport ferroviaire et fluvial 

 

Cette mesure s’applique surtout pour les carrières de granulats. Pour tout projet de 

carrière, il est demandé de faire l’étude technico-environ-économique d’une solution 

alternative à la route. Le transport alternatif sera alors le mode privilégié en cours 

d’exploitation sauf à ce qu’il soit démontré que cette solution n’est pas 

techniquement possible.  

Il est important de maintenir les infrastructures ferroviaires qui permettent 

de transporter les granulats par le rail en région Île-de-France. La région possède des 

atouts considérables à valoriser : un bon maillage du territoire par le réseau ferré et 

une position géographique idéale au carrefour de plusieurs axes ferroviaires. La 

solution de double fret avec dans un sens l’acheminement des granulats et l‘autre 

sens l’évacuation de surplus de terres de remblai est une solution à envisager dans 

l’optique de limiter le nombre de camions sur les routes et diminuer ainsi le bilan 
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carbone du BTP. Cependant, l’utilisation du fret ferroviaire pour le transport de 

matériaux en Île-de-France est contrainte par un certain nombre de facteurs 

(logistique, embranchement, économique, cf. Document D, paragraphe 6.3.2).  

De plus, le territoire francilien bénéficie d’un réseau de transport fluvial 

(Seine, Oise, Marne, Yonne) unique avec un nombre élevé de quais et ports urbains 

à usage partagé qui permet une solution de transport massique des matériaux, afin 

de minimiser le trafic routier. En retour du transport des matériaux, l’évacuation des 

déchets de chantier non réemployable sur site par voie fluviale est à privilégier. 

 

L’enjeu est de favoriser une cohabitation équilibrée des usages pour 

permettre le trafic pour les produits les plus adaptés à ces modes de transport 

(céréales, granulats, produits chimiques, …). ». 

 

Cette mesure s’articule avec l’orientation n°13 du PRPGD qui prévoit de : 

Á « renforcer l’attractivité et inciter à un usage privilégié du mode ferroviaire 
pour le fret, en transit comme en local » ; 

Á « clarifier la gouvernance relative à la sauvegarde des lignes de fret capillaire, 

et favoriser l’arrivée de nouveaux acteurs (par exemple les opérateurs 

ferroviaires de proximité). ». 

À travers cette mesure, les gestionnaires d’infrastructures – SNCF Réseau, VNF, 

HAROPA – sont invités à maintenir un réseau fret de proximité et des infrastructures 

portuaires accessibles aux professionnels des industries de carrières, et des 

prestations adaptées à leurs besoins. Il est attendu que le plan de relance du fret 

ferroviaire ainsi que le développement des équipements de transport fluvial sur le 

bassin de la Seine puissent répondre à cet objectif (cf. Document D paragraphe 

6.3). 

Lorsque les installations portuaires sont installées en zone urbaine dense, par 

exemple dans l’agglomération parisienne, il convient de veiller à l’insertion 

paysagère de ces installations. Cela passe, par exemple, par la limitation drastique 

de la signalétique publicitaire liée à ces installations : panneaux, oriflammes … 

 

Objectif n°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la 

planification du territoire 

 
En vertu de l’application du 12° de l’article L.131-1 du Code de l’urbanisme, 

les SCoT doivent être compatibles avec les schémas régionaux des carrières prévus 

par l’article L.515-3 du Code de l’environnement. 

 

 
 
Figure 4 : Schéma établissant le lien juridique entre le SRC et les documents d’urbanisme. 

 

En vertu de l’application de l’article L.131-6 du Code de l’urbanisme, les 

PLUi, les documents en tenant lieu et les cartes communales doivent, en l’absence 

de SCoT, être compatibles avec les schémas régionaux des carrières.  

Les SCoT, ou à défaut, le PLU(i), le document en tenant lieu, ou la carte 

communale, sont ainsi amenés à décliner localement les objectifs, les 

recommandations et les mesures du SRC dans leur périmètre de compétence (Figure 

4). Il est fortement recommandé d’encourager les entités porteuses de l’élaboration 

ou de la révision du PLUi à informer les organisations professionnelles de leurs 

procédures et à favoriser le dialogue avec les représentants de la profession. 

 

Orientation n°4-1 : prise en compte des enjeux d’approvisionnement en 

matériaux dans les documents d’urbanisme 
 

Recommandation n°7 – inciter les porteurs de documents d’urbanisme à 

identifier les besoins et les ressources minérales sur leurs territoires. 
 

Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Recommandation à l’égard des porteurs de SCoT 

Les SCoT, en vertu de l’application de l’article L.141-15 du Code de l’urbanisme, 

sont amenés, dans leurs annexes à établir un diagnostic du territoire présentant, 

notamment au regard des prévisions économiques et démographiques, les besoins 
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globaux du territoire de SCoT en termes de logement, d’infrastructures et 

d’équipement ainsi que les objectifs de développement industriel. Ces objectifs vont 

induire un besoin en approvisionnement en matériaux (granulats, matériaux et 

minéraux industriels) que le SCoT doit prendre en considération. Enfin, ils sont 

amenés également à anticiper l’importance des ressources et déchets de chantier lors 

des travaux de déconstruction et lors des travaux publics sur leur territoire dans une 

logique de développement de l’économie circulaire (cf. Mesure n°8). 

Les SCoT, en vertu de l’application de l’article L.141-4 du code de l’urbanisme, 

comportent un document d’orientation et d’objectifs, déterminant les conditions 

d’application du projet d’aménagement stratégique prévu par l’article L.141-31 du 

code de l’urbanisme. Ce document définit notamment les orientations générales 

d’organisation de l’espace et de valorisation des territoires et s’inscrit dans un 

objectif de développement équilibré du territoire de SCoT tenant compte notamment 

des enjeux de préservation et d’approvisionnement des ressources minérales. 

Dans ce cadre, il est recommandé aux porteurs de SCoT, d’identifier, à l’échelle de 

son territoire, les gisements majeurs de ressources minérales primaires (GIN, GII, 

GIR), en particulier les bassins d’intérêts stratégiques tels que définis par le SRC 

(Tableaux 3 et 4), en tenant compte des tensions sur les ressources existantes et des 

projections de développement. Il est également stratégique d’identifier les gisements 

de ressources secondaires ainsi que les systèmes d’approvisionnement du territoire 

existant et les infrastructures logistiques, y compris les enjeux économiques liées 

aux filières de minéraux industriels, sur lesquels ils reposent et ceux à développer 

pour les projets structurants. 

 

Recommandation à l’égard des porteurs de PLUi 

Les PLUi, en vertu de l’application de l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, sont 

amenés, dans leur rapport de présentation, à établir un diagnostic établi au regard des 

prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés notamment en 

matière de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’équilibre 

social de l’habitat, d’infrastructures de transports ou d’équipements, qui sont 

créateurs de demande de matériaux. En cas de projet d’ampleur, faisant par exemple, 

l’objet d’une OAP sectorielle, il est intéressant d’identifier les besoins 

d’infrastructures pour assurer l’approvisionnement en matériaux comme il est 

également nécessaire d’anticiper la valorisation des ressources et déchets de chantier 

 
1  ȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶɿʂɿ-3 dispose  : «  Ľ ƢƤƈŮĽƲ ĶȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ƩƲƤĔƲĿőŠƣƼĽ ĶĿŐŠſŠƲ ŷĽƩ ƈĮŮĽįƲŠŐƩ

ĶĽ ĶĿǔĽŷƈƢƢĽŽĽſƲ ĽƲ ĶȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ ɏȺɒ ƩƼƤ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶȽƼſĽ ƩǛſƲřľƩĽ ĶƼ

diagnostic territorial et des ĽſŮĽƼǚ ƣƼŠ ƩȽĽſ ĶĿőĔőĽſƲȶ ɑȺɒ »  

dans une logique de développement de l’économie circulaire. En outre, les PLUi 

définissent des objectifs de développement industriels (usines de traitement de 

minéraux) en fonction des enjeux du territoire qui peuvent induire un besoin en 

approvisionnement en matériaux et minéraux industriels (verre, céramique, plâtre, 

sidérurgie …). 

En vertu de l’application de l’article R.151-24 du code de l’urbanisme, le règlement 

peut classer en zone naturelle et forestière, dites « zones N », les secteurs du territoire 

de PLUi à protéger en raison de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 

naturelles comme les ressources minérales en vue d’une éventuelle exploitation 

future (disposition article R.151-34 2° du Code de l’urbanisme).  

Pour ce faire, il est recommandé aux porteurs de PLU d’identifier les gisements de 

ressources minérales (GIN, GII, GIR), en particulier les bassins d’intérêt stratégiques 

tels que définis par le SRC (Tableaux 3 et 4), en tenant compte des tensions sur les 

ressources minérales existantes et des développements projetés. Il est aussi 

stratégique d’identifier les gisements de ressources secondaires sur le territoire. 

 

Orientation n°4-2 : maintenir l’accès aux gisements d’intérêt national, 

interrégional, et régional dans les documents d’urbanisme 
 

Un inventaire des ressources minérales primaires potentiellement 

exploitables a été réalisé dans le cadre de l’état des lieux du SRC (cf. Document B). 

La nature et l’extension de certains gisements, les voies d’accès, la présence 

« historique » de l’activité extractive, et transformative, … confèrent à certains 

territoires un intérêt particulier. La région bénéficie de gisements dont le niveau 

d’intérêt est défini par la rareté et la qualité des ressources, la spécificité des usages, 

les enjeux et les intérêts économiques, l’approvisionnement national et international. 

Ces gisements sont ainsi classés selon trois niveaux : les gisements d’intérêt national, 

les gisements d’intérêt interrégional, et les gisements d’intérêt régional (Tableau 3). 

 

 

 

 

 

 



SRC Île-de-France – RAPPORT du SRC :  Document E - septembre 2025 [243] 

Gisement d’intérêt 

national 

(GIN) 

Gisement d’intérêt 

interrégional (GII) 

Gisement d’intérêt 

régional 

(GIR) 
Gypse Sables et graviers 

alluvionnaires 

Calcaires pour granulats et 

pierre dimensionnelles 

Grès et sables extra siliceux 

(>97%) 

Matériaux pour l’industrie 

de transformation : 

calcaires, marnes, et argiles 

à ciment 

Sablons 

Argiles kaoliniques  Argiles communes 

  Silex et chailles 

 

Tableau 3 : Gisements d’intérêt national, interrégional, et régional. 

 

En Île-de-France, les bassins d’exploitation d’intérêt stratégique sont définis par le 

croisement de plusieurs paramètres que sont les enjeux économiques, les pressions 

qui s’exercent sur l’accès à la ressource, et le maintien de l’activité extractive 

(Tableau 4) :  

 

Á Intérêt de la ressource, implantations historiques de l’activité, concentration 

des exploitations sur des gisements d’intérêt, part importante de la production 

régionale ou nationale, liens aux outils industriels de transformation (usines 

de production du plâtre, cimenterie, installations de traitement du granulats …) 

et/ou en lien avec des équipements de transport massifié (voie fluviale, voie 

ferré) en Île-de-France ou dans les départements limitrophes, projet 

d’exploitation à moyen terme (vingt à trente ans) ; 

Á Urbanisation (stérilisation des gisements, …), enjeux environnementaux 

(biodiversité, ressources en eaux, paysages, chartes PNR, …), acceptabilité 

(effet Nimby …). 

 

La définition de ces bassins vise à : 

 

Á Reconnaître les ressources minérales et les enjeux de l’activité extractive dans 

les documents d’urbanisme (SDRIF-E, SCoT, PLU(i), PNR, et autres plans, 

programmes et stratégies) ; 

Á Pérenniser l’activité extractive à moyen, long termes (extension, nouvelles 
autorisations) ; 

Á Arbitrer et concilier les enjeux contradictoires ; 

Á Associer les acteurs du territoire et favoriser les démarches de gestion et de 
valorisation de la ressource (protection, plan paysager, gestion durable de la 

ressource, réaménagement à l’échelle des bassins d’exploitation, gestion de 

l’après carrière, …). 

Ces trois paramètres, enjeux économiques/pressions qui s’exercent sur l’accès à la 

ressource/maintien de l’activité extractive font du contexte francilien une spécificité 

qui appuie la nécessité d’avoir la notion de bassins d’exploitation d’intérêt 

stratégique (Tableau 4). 
 

 

Gisements Bassin d’enjeu 

national et 

européen 

Bassin d’enjeu 

interrégional 

Bassin d’enjeu 

régional 

Gypse Buttes de 

l’Aulnay, 

Montorency, 

Cormeilles, 

Monts de la 

Goële, Orxois 

  

Grès et sables 

extra siliceux 

(>97%) 

Gâtinais 

(Larchant, 

Maisse-Milly, 

Buthiers) 

  

Argiles 

kaoliniques 

Provinois   

Silex et Chailles   Bocage Gâtinais 

Calcaires, marnes, 

et argiles pour la 

cimenterie 

 Mantois, Côte de 

Montereau 

 

Calcaires pour 

granulats 

  Brie centrale, 

Coteaux du Loing 

Sables et graviers 

alluvionnaires 

 Bassée, Boucles 

de Guernes, 

secteur d’Achères 

 

 
Tableau 4 : Bassins d’exploitation d’intérêt stratégique en Île-de-France. 
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ƶFigure 5 : Carte des bassins d’exploitation d’intérêt stratégique (traitement IPR2025). 

 

 

La cartographie de ces bassins d’exploitation stratégique a été établie sur la base des 

cartes géologiques (1/50000ème) et des connaissances disponibles (Tableau 4). Les 

cartographies réalisées dans le SRC Île-de-France permettent de donner une idée de 

la répartition des gisements dans la région (Figure 5).  Il est rappelé ici que la 

cartographie du SRC n’a pas de valeur réglementaire, elle est indicative. Le SDRIF-

E reprend dans ces orientations et sa carte économique les bassins d’exploitations 

stratégiques tel que définis ici dans le SRC afin de les protéger, et d’attirer l’attention 

des pouvoirs publics sur la conciliation des enjeux dans ces espaces (OR44). Les 

mesures suivantes sont prises pour assurer l’accès à ces gisements. 

 

Mesure n°14 – préserver un accès aux gisements d’intérêt national, inter-

régional, et régional identifiés par le schéma (Tableau 4) et en tenir 

compte dans les documents d’urbanisme. 
 

Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Le schéma régional des carrières identifie les zones à enjeux pour la préservation des 

ressources minérales regroupant l’ensemble des gisements d’intérêt national et 

européen, inter-régional et régional, ainsi que les bassins d’exploitation stratégiques 

présents sur le territoire de la région d’Ile-de-France. Ces zones à enjeux sont 

représentées par la carte de la Figure 5. La liste de ces gisements peut être revue à 

mi-échéance, en fonction des découvertes de gisements non identifiés lors de 

l’élaboration du schéma régional des carrières, en application de l’article R.515-17 

du code de l’environnement. 

Exemples d’outils mobilisables par les documents d’urbanisme locaux :  

 

 
2 L’article R.151-34 2°du code de l’urbanisme dispose : « Dans les zones U, AU A et N, les 

documents graphiques du règlement font apparaître s’il y a lieu […] 2° les secteurs protégés 

en raison de la richesse du sol ou du sous-sol dans lesquels les constructions et installations 

nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ». 
3 Dans le cas où des périmètres de protection rapprochées des aires de captage d’eau 
potable instaurés par une déclaration d’utilité publique, des zones humides protégées par 

SCoT PLU(i) 

Reprendre la carte des gisements du 

SRC 

Intégrer les gisements d’intérêt 

national, inter-régional et interrégional 

dans les zones N et A, avec un zonage 

spécifique autorisant les carrières et les 

installations nécessaires à leur 

exploitation en application du 2° de 

l’article R.151-342 du code de 

l’urbanisme. 

 
Tableau 5 : Les outils mobilisables par les documents d’urbanisme locaux. 

 

Afin de garantir une exploitation optimale de ces gisements en carrières et rendre 

possible leur extension au sein de ces bassins d’exploitation d’intérêt stratégique, les 

documents d’urbanisme locaux doivent, au sein des zones à enjeux pour la 

préservation des ressources minérales présentes sur leur territoire, garantir (Tableau 

5 ; Figure 5) :  

Á l’accès aux matériaux de carrières en permettant l’implantation des carrières 

dans ces zones, sans préjudice du code de l’environnement3 et des autres orien-

tations du schéma régional des carrières, et en particulier l’objectif n°5 ;  

Á et tenir compte des besoins associés aux activités d’extraction en permettant 

notamment l’implantation d’installations de traitement et en préservant les 

voies d’accès aux carrières. 

 

N.B : La présente mesure s’articule avec l’orientation 44 du SDRIF qui dispose : 

« l’accès aux gisements franciliens de matériaux de carrière (granulats alluvionnaires, 

minéraux et matériaux industriels) et leur exploitation future doivent être préservés, 

en particulier au niveau des bassins d’exploitation de gisements stratégiques, définis 

selon trois niveaux d’enjeux :  

arrêté préfectoral ou par le règlement d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

ou des forêts alluviales sont présents au sein des zones à enjeux pour la préservation des 

ressources minérales, l’exploitation des gisements au sein de ces espaces ne peut être 

qu’exceptionnelle et obligatoirement compensée.  
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Á Bassins d’enjeu national et européen : buttes de l’Aulnay, de Montmorency et 

de Cormeilles, de l’Orxois, et Monts de la Goële pour le gypse ; Provinois pour 

les argiles kaoliniques ; Gâtinais pour les sables extra siliceux ; 

Á Bassins d’enjeu interrégional : Mantois et Côte de Montereau pour les calcaires 

cimentiers ; Bassée, Boucles de Guernes, secteur d’Achères pour les sables et 

graviers alluvionnaires ; 

Á Bassins d’enjeu régional : Bocage gâtinais pour les chailles ; Brie centrale et 

Coteaux du Loing pour les calcaires. 

 

Ils sont représentés sur l’aplat 2 sur la carte Développer l’indépendance productive 

régionale.  

Les périmètres de protection rapprochés des aires de captage, les zones humides 

identifiées et bénéficiant d’une protection forte (en vertu d’un arrêté préfectoral ou 

du règlement d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux) et les forêts 

alluviales constituent néanmoins des secteurs sur lesquels l’exploitation des 

gisements minéraux ne peut être qu’exceptionnelle et nécessairement compensée au 

regard de ses impacts environnementaux.  

 

Nota : La cartographie du SRC n’a pas de valeur réglementaire, elle est indicative, 

dans le sens où une substance qui a les mêmes caractéristiques physico chimiques 

mais qui n’est pas cartographiée est aussi un GIN, GII, ou GIR. Il est tout à fait 

possible qu’une carrière soit projetée en dehors des zones définies pour ces 

gisements. 

 

 

Mesure n°15 – adapter les projets par rapport à l’activité des carrières 

existantes dans les documents d’urbanisme. 
 

Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Lors de l’élaboration ou de la révision d’un ScoT ou PLU(i) la commune ou l’EPCI 

doivent tenir compte des nuisances dues à l’activité d’exploitation des carrières en 

cours sur leur territoire, aux activités annexes dues à cette exploitation (notamment 

 
4 L’article R.151-31 2° du code de l’urbanisme dispose « Dans les zones U, AU, A et N, les 

documents graphiques font apparaître s’il y a lieu : […] 2° Les secteurs où les nécessités […] 

transport de matériaux), et aux autres installations industrielles en lien avec les 

matériaux et minéraux (usines de transformations). Les exploitants s’attacheront à 

étudier précisément les impacts et mettront en place des mesures réductrices d’effet, 

comme par exemple le bâchage des camions. En conséquence, les porteurs de ScoT 

ou PLU(i) doivent veiller à éloigner les zones constructibles des carrières en cours 

d’exploitations ainsi que de leurs installations industrielles.  

Pour ce faire, les communes ou EPCI éviteront dans la mesure du possible d’ouvrir 

des zones à urbaniser à proximité immédiate des zones de carrières et limiter 

l’accueil de nouveaux habitants dans les zones urbaines à proximité. Les 

professionnels de l’extraction veilleront à sensibiliser le personnel et les clients aux 

enjeux de sécurité routière, de santé publique et de conduite plus économe.  

Par ailleurs, les PLUi peuvent prévoir des zones tampons en application du 2° de 

l’article R.151-31 du code de l’urbanisme.4 

 

Orientation n°4-3 : intégrer dans les documents d’urbanisme les besoins 

en installations ou équipements liés à l’activité industrielle 
 

Dans l’hypothèse où l’ensemble des installations ou équipements en lien avec 

l’activité industrielle seraient clairement menacées, des mesures de protection 

devraient être prises au titre des règlements d’urbanisme. Des mesures relatives aux 

destinations peuvent être mises en place. Ainsi, les communes et EPCI concernés par 

la présence de ces installations peuvent par exemple mettre en place des mesures 

d’interdiction de changement de destination dans le règlement en vertu de l’article 

R.151-30 du Code de l’urbanisme pour ces infrastructures industrielles. Ce type de 

mesure est localisé (lié au plan de zonage du PLU(i)) et n’a donc pas vocation à être 

pris à l’échelle de l’ensemble de celui-ci. 

 

Recommandation n°8 – prévoir dans les documents d’urbanisme les 

espaces nécessaires à l’implantation et au fonctionnement des 

installations de production de granulats, de recyclage de granulats, des 

sites industriels consommateurs de granulats et des sites valorisant les 

matériaux industriels. 
 

de la protection contre les nuisances […] justifient que soient interdites les constructions et 

installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, fo-

rages et exhaussements des sols ». 
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Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Les résidus de béton issus des démolitions de bâtiments ou de chaussés peuvent être 

récupérés et transformés, par concassage, en granulats recyclés pouvant être utilisés 

comme substituts aux granulats naturels issus de carrières. Les granulats sont 

notamment utilisés par les centrales à béton prêt à l’emploi, les centrales d’enrobés, 

les cimenteries et les usines de fabrication de plâtre. Afin de réduire le recours au 

transport routier, il est souhaitable d’installer les installations de concassage au plus 

près des principaux chantiers de démolition et les installations consommatrices de 

granulats au plus près des grandes opérations d’aménagements, notamment ceux de 

la métropole du Grand Paris ou du Grand Paris Express. Par ailleurs, les PLU(i) 

prévoient, dans leur règlement (graphique ou écrit), en tant que besoin, la possibilité 

d’accueillir des plates-formes de transit pour les matériaux inertes issus des déchets 

du BTP à des fins de recyclage. 

Cette réflexion peut notamment être intégrée dans les OAP sectorielles liées à de 

grandes opérations de renouvellement urbain ou à des créations de ZAC. Des 

capacités d’urbanisation spécifique sont octroyées par le SDRIF-E pour les 

installations d’économie circulaire dont fait partie les installations de recyclage de 

granulats (OR90 : « une enveloppe de capacités d’urbanisation non cartographiées 

est prévue pour les projets permettant la mise en œuvre de la transition 

environnementale, d’intérêt régional : 1291 hectares). Cependant, l’espace 

nécessaire aux installations de concassage permettant de répondre aux besoins 

actuels et d’atteindre les objectifs de recyclage ne pourra être intégré en totalité dans 

l’enveloppe foncière régionale qui est limitée, il est donc nécessaire que les 

documents d’urbanisme prévoient une part de foncier dédiée à cette activité, sous 

réserve : 

Á de la compatibilité des activités avec la proximité d’habitations et le cas échéant ; 

Á de la limitation des nuisances et des risques pour le voisinage induit par ces activités ; 

Á de la prise en compte de la préservation des espaces naturels. 

 
 L’Île-de-France joue, pour nombre de minéraux et matériaux industriels, un 

rôle majeur dans l’approvisionnement national. La production de gypse, de silice 

industrielle, et des argiles réfractaires est bien implantée en Île-de-France. Cette 

 
5L’OR 124 du SDRIF adopté le 11 septembre 2024 dispose «  […] Afin de favoriser l’appro-

visionnement de l’Ile-de-France en matériaux de constructions par le mode ferroviaire, les 

production vient alimenter les unités industrielles de transformation et de 

valorisation, qui sont le plus souvent implantées à proximité des carrières. Lors de 

l’élaboration ou de la révision d’un ScoT ou PLU(i) la commune ou l’EPCI doivent 

tenir compte dans leur règlement (graphique ou écrit), en tant que besoin, la 

possibilité d’accueillir les installations de transformation et de valorisation des 

minéraux et matériaux industriels. 

 

Orientation n°4-4 : maintien et développement des infrastructures 

ferroviaires et portuaires dans les documents d’urbanisme 
 

Recommandation n°9 – prise en compte des infrastructures ferroviaires 

et portuaires dans les documents d’urbanisme pour un 

approvisionnement multimodal en matériaux sur le territoire. 
 

Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Les documents d’urbanisme ne devront pas compromettre le maintien et le 

développement des infrastructures de transports ferroviaires et portuaires présentes 

sur leur territoire, notamment les points de chargement et de déchargements de 

matériaux rail/route ou voie navigable/route ainsi que les installations terminales 

embranchées, afin de garantir un approvisionnement multimodal en matériaux du 

territoire. En complément, il est important de favoriser les activités industrielles dans 

les ports qui ont tendance à se tertiariser. L’OR 124 du projet de SDRIF-E arrêté 

prévoit ainsi l’obligation de préserver les emprises des installations terminales 

embranchées existantes ou potentiellement exploitables afin de favoriser 

l’approvisionnement de l’Ile de France en matériaux de construction par voie ferrée5. 

Lorsque le SDRIF sera approuvé, les ScoT ou, en leur absence, les PLU(i) devront 

être compatibles avec cette OR.  

 

À titre d’exemple les ScoT pourront identifier dans les cartes de leur DOO les 

infrastructures ferroviaires et portuaires à maintenir ou à développer. Quant aux 

PLUI, ces derniers pourront anticiper le développement de ces infrastructures par le 

biais d’emplacements réservés aux voies et ouvrages publiques en vertu de 

emprises des installations terminales embranchées (ITE) existantes ou  potentiellement ex-

ploitables doivent être préservées, en particulier au sein de l’hypercentre et du cœur de l’ag-

glomération. Leur accès au réseau ferroviaire fret et mixte doit être maintenu. ». 
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l’application du 1° de l’article L.151-416 du code de l’urbanisme ; lorsque le projet 

est suffisamment défini pour délimiter cet emplacement réservé et pour en désigner 

le bénéficiaire. 

 

Recommandation n°10 – Priorisation des transports alternatifs. 

 

Cibles : collectivités territoriales, organismes en charge de la planification 

territoriale 

 

Le transport des granulats revêt une dimension toute particulière liée à une densité 

urbaine exceptionnelle. Les ScoT ou à défaut les PLU(i) visent un objectif 

d’approvisionnement équilibré de leur territoire en granulats en s’appuyant selon une 

logique d’approvisionnement en Y en fonction de la territorialisation en trois zones 

(nord-ouest-est) du territoire (cf. Documents B état des lieux et D scénario), en 

privilégiant des modes de transport alternatif à la route (voie ferrée et fluviale). 

 

Orientation n°4-5 : Intégrer les informations liées à l’activité 

d’extraction dans les porter à connaissance de l’État 

 

Mesure n°16 – Intégration des éléments stratégiques du SRC dans les 

porter à connaissance. 
 

Cibles : services instructeurs de l’£tat en charge de l’instruction des dossiers 

 

Les articles L.132-2 et R.132-1 du Code de l’urbanisme fixent une liste non 

exhaustive des informations dont l’État dispose et qui sont à transmettre aux 

collectivités pour l’élaboration ou la révision de leurs documents d’urbanisme. Le 

porter à connaissance étant continu, des compléments ou actualisations peuvent si 

besoin être transmis tout au long de la procédure d’urbanisme. L’instruction 

ministérielle du 4 août 2017 précise qu’il convient « à l’occasion des porter à 

connaissance de l’État pour l’élaboration des documents d’urbanisme, de veiller à 

partager la connaissance des services déconcentrés en matière de ressources 

minérales sur le territoire concerné, en soulignant leurs spécificités et l’intérêt, le 

 
6 L’article L.151-41 1° du code de l’urbanisme dispose : « Le règlement peut délimiter des 

terrains sur lesquels sont institués […] 1° Des emplacements réservés aux installations d’in-

térêt général à créer ou à modifier ». 

cas échéant, de s’assurer que le projet de territoire n’obère pas leur perspective de 

valorisation ». Le représentant de l’État, se chargera de transmettre aux structures 

porteuses des ScoT, ou à défaut aux collectivités porteuses des PLU(i), documents 

en tenant lieu ou cartes communales, les éléments à prendre en compte (carte des 

bassins d’intérêt stratégique, GIN, GII, et GIR, infrastructures industrielles 

ferroviaires et portuaires) par les documents d’urbanisme pour le maintien de l’accès 

aux richesses du sol et du sous-sol lors de l’élaboration d’un porter à connaissance. 

Enfin, le représentant de l’État veillera à sensibiliser/accompagner les collectivités 

territoriales sur l’application du SRC et la gestion de la ressource minérale dans la 

planification du territoire. 

 

 

 

Objectif n°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire 

pour l’implantation/extension des carrières 
 

 Cet objectif vise à concilier l’importance de poursuivre une activité 

extractive et de première transformation, qui représente un levier économique de 

premier plan pour la région, au regard des enjeux et des paramètres 

environnementaux du territoire tel qu’identifiés dans les politiques publiques. Ces 

enjeux sont de nature patrimoniale que cela soit naturel (géodiversité, biodiversité), 

culturel, paysager, ou écosystémique. Enfin, il faut veiller à considérer l’impact sur 

les autres activités (agricoles/sylvicoles) mais aussi celui sur la ressource en eau qui 

dans le futur représente une ressource essentielle mise en péril à cause du 

dérèglement climatique. 

 

Ainsi le SRC prévoit une série de sept mesures (Mesures 17 à 23) qui s’articulent 

au sein de cinq orientations : 

 

Orientation n°5-1 : protéger, maintenir et préserver les enjeux environnementaux et 

patrimoniaux du territoire dans le cadre des projets de carrières (nouvelles carrières, 

et projets de renouvellement ou d’extension de carrières existantes ; 

Orientation n°5-2 : préserver la protection de la ressource en eau ayant une incidence 

sur l’implantation des carrières (dispositions du SDAGE-SAGE) ; 
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Orientation n°5-3 : enjeux liés à la biodiversité lors du choix d’implantation ; 

Orientation n°5-4 : maîtriser l’impact des carrières sur les activités agricoles et 

sylvicoles ; 

Orientation n°5-5 : enjeu relatif au patrimoine géologique régional. 

 

Orientation n°5-1 : protéger, maintenir et préserver les enjeux 

environnementaux et patrimoniaux du territoire dans le cadre des 

projets de carrières (nouvelles carrières, et projets de renouvellement ou 

d’extension de carrières existantes) 
 

 Les Codes de l’environnement, de l’urbanisme, de la santé publique, du 

patrimoine, le Code rural et le Code forestier prévoient de nombreux outils 

réglementaires pour protéger, préserver, gérer, ou mettre en valeur les enjeux 

environnementaux et patrimoniaux du territoire. Dans la plupart des cas, des zonages 

établis sur la base des enjeux connus définissent le périmètre d’application de ces 

dispositifs. Cette connaissance des zones à enjeux doit orienter les choix 

d’implantation, d’exploitation, et de remise en état des carrières.  

 

En amont des zonages, il convient de distinguer les contraintes de fait, au regard de 

l’occupation du sol actuel.  

 

Ces contraintes sont classées en trois grandes catégories : les zones 

urbanisées, les routes, et les carrières déjà autorisées : 

 

Á Les zones urbanisées : la donnée du mode d’occupation des sols (MOS) en 11 

postes a été utilisée en sélectionnant les postes « urbains » (urbain ouvert, 

habitat, individuel, habitat collectif, activités, équipements, transport, et 

chantiers) ; 

Á Les routes : la donnée d’entrée est la donnée routes de la BD Topo de l’IGN, 

avec une sélection des autoroutes, des départementales, et des nationales. Une 

zone buffer équivalente à la moitié de l’emprise de la route a été appliquée ; 

Á Les carrières déjà autorisées : les données des carrières autorisées (données 

2022) ainsi qu’une donnée sur les anciennes carrières ont été affinées et calées 

sur les fichiers parcellaires sur la base des arrêtés d’autorisations. 

 

Le SRC établit une hiérarchisation des enjeux en trois catégories de zonages 

environnementaux en fonction du patrimoine naturel, culturel, paysager, et 

écosystémique (niveaux 1, 1bis, 2) avec pour chacune un degré de vigilance. Enfin 

il établit une zone spécifique aux Parcs naturels régionaux (Tableau 6).  

 

Précision concernant la prise en compte des zonages : 

 

Niveau 1 : zonage bénéficiant d’une protection juridique (législative ou 

réglementaire) de principe d’interdiction d’exploitation de carrières (interdiction 

stricte ou présomption d’interdiction) ; 

 

Niveau 1bis : zonage présentant une sensibilité environnementale majeure : 

« Le SRC affiche une ambition de préserver les espaces identifiés en 1bis au regard 

de leur sensibilité environnementale. C’est pourquoi, des carrières ne pourront y être 

autorisées qu’à condition de ne pas porter atteinte aux objectifs de préservation des 

zonages concernés, au regard des précisions apportées ci-après ». 

 

Toutefois un projet peut apparaître légitime et être autorisé si le dossier du 

pétitionnaire démontre l’ensemble des points suivants : 

 

Á La faible disponibilité et la reconnaissance de la ressource d’intérêt national (GIN : gypse, 

sables et grès extra siliceux, argiles kaoliniques) dans un bassin d’exploitation d’intérêt 

stratégique, et en lien avec les activités de transformation situées à proximité ; 

Á Le risque avéré de rupture dans la réponse au besoin identifiée ; 

Á L’absence d’alternative moins impactante, en termes de gisements, de contraintes ur-
baines, ou environnementales et patrimoniales ; 

Á L’absence d’impact résiduel notable sur le long terme, en tenant compte des impacts cu-
mulés, et en particulier en adaptant les modalités d’exploitation. 

Á La possibilité de dérouler la séquence « éviter, réduire, compenser » de manière satisfai-

sante ; 

 

Niveau 2 : zonage présentant une sensibilité environnementale élevée :  

« Les demandes d’autorisations devront démontrer que le projet ne remet pas en 

cause les objectifs de préservation identifiés dans ces espaces. En ce sens, 

l’instruction des projets fera l’objet d’une vigilance particulière en ce qui concerne 

la mise en œuvre de la séquence ERC ». 

 

PNR : zone relevant de Parcs naturels régionaux (Mesure n°18). 
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 Dans tous les cas de figure, les orientations générales définies dans les 

secteurs 1, 1bis, et 2 du présent schéma, les projets d’exploitation sont également 

conditionnés à des autorisations administratives ou dérogations au titre du Code de 

l’environnement et autres codes, susceptibles d’apporter des contraintes 

supplémentaires conformément à la législation en vigueur. Les zonages de 

contraintes définis ci-après ne présument donc pas de la délivrance des autorisations 

administratives relatives aux projets d’exploitation à venir. 

 

Mesure n°17 – prendre en compte les zonages de l’environnement 

existants dans le cadre des projets de carrières (Tableau 5). 
 

Cibles : professionnels de l’extraction de matériaux de carrières, services 

instructeurs de l’état en charge de l’instruction des dossiers 

 

Les cartographies du SRC prennent en compte les zonages tels qu’ils existent au 

moment de son élaboration. Ces zonages peuvent cependant évoluer au cours de la 

mise en œuvre du SRC et de son suivi. Aussi est-il nécessaire de se référer aux 

cartographies mises à jour par les services de l’État et ses opérateurs. 

 

LES PROTECTIONS DES MILIEUX NATURELS 

 

Réserves naturelles régionales ou nationales. Niveau 1  

 

Définition/réglementation : 

L’article L.332-1.I du Code de l’Environnement définit les fondements de la création 

d’une réserve naturelle : 

« Des parties du territoire d’une ou de plusieurs communes peuvent être classées en 

réserve naturelle lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, 

des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présente 

une importance particulière ou qu’il convient de les soustraire à toute intervention 

artificielle susceptible de les dégrader ». 

Il apparaît à la lumière de cet article que le territoire d’une réserve naturelle ne peut 

être sujet à un usage susceptible de le modifier, même temporairement. 

On distingue deux types de réserve : 

¶ Les réserves naturelles nationales classées par décret ou décret en conseil 

d’état après avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) ; 

¶ Les réserves naturelles régionales classées par décision du Conseil Régional. 

 

D’après la Stratégie nationale pour les aires protégées, les réserves naturelles natio-

nales et régionales sont des protections réglementaires fortes ; leurs objectifs de pro-

tection apparaissent incompatibles avec l’ouverture d’une carrière. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Une donnée Zones naturelles protégées comprenant Réserves naturelles nationales 

et régionales est disponible. 

 

Arrêtés de protection de biotope (APPB), habitats naturels 

(APHN), de listes départementales de sites géologiques et 

géotope (APPG) (pour les exploitations à ciel ouvert). 

Niveau 1 

 

 

Définition/réglementation : 

En application de l’article R.411-15 du Code de l’environnement et afin de prévenir 

la disparition d’espèces figurant sur la liste prévue à l’article R.411-1 (espèces pro-

tégées), le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou 

partie du territoire d’un département à l’exclusion du domaine public maritime, la 

conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, 

dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles, peu exploitées par l’homme, 

dans la mesure où ces biotopes ou formations sont nécessaires à l’alimentation, à la 

reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces. 

D’après la Stratégie nationale des aires protégées, transcrite dans les articles L.411-

1, L.411-2, et L.412-2 du Code de l’environnement, les APPB, APHN, arrêtés de 

liste, et APPG sont des protections réglementaires fortes ; leurs objectifs de protec-

tion apparaissent incompatibles avec l’ouverture d’une carrière. Une dérogation à ce 

principe peut être envisagée lorsqu’il s’agit d’une exploitation en souterrain. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Une donnée Zones naturelles protégées comprenant Arrêtés de protection de biotope, 

des habitats naturels et de géotope est disponible. 

 

Espaces du Conservatoire d’espaces naturels  Niveau 1 319 ha 

 

Définition/réglementation : 

Le Conservatoire d’espaces naturels d’Île-de-France (CEN IDF) est né de la trans-

formation de l’association Pro Natura Île-de-France et fait partie du réseau français 

des conservatoires d’espaces naturels depuis 2021.  
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Les espaces acquis par le CEN constituent des protections par maitrise foncière (ter-

ritoires acquis par le conservatoire), protections fortes d’après la Stratégie nationale 

des aires protégées. Ces espaces n’ont pas vocation à accueillir des carrières. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Les données relatives aux espaces acquis par le CEN IDF sont disponibles. 

 

Réserves biologiques domaniales intégrales/dirigées Niveau 1  

 

Définition/réglementation : 

Les réserves biologiques sont un statut de protection spécifique aux espaces relevant 

du régime forestier, à savoir les forêts de l’Etat (domaniales), les forêts des collecti-

vités ou d’établissements publics (communes, départements, Conservatoire du litto-

ral…). Ces réserves sont créées par arrêté conjoint des ministères de l’Agriculture et 

de l’Ecologie. Les plus anciennes réserves biologiques datent des années 1950. Elles 

sont gérées par l’Office national des forêts. 

D’après la Stratégie nationale pour les aires protégées, il s’agit de protections régle-

mentaires fortes, n’ayant pas vocation à accueillir des carrières. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Une donnée Zones naturelles protégées comprenant les réserves domaniales 

intégrales/ dirigées est disponible. 

 

Forêts de protection (pour les exploitations à ciel ou-

vert) 

Niveau 1 62 982 

ha 

 

Définition/réglementation : 

L’article R.141-14 du Code Forestier dispose qu’à quelques exceptions près 

(notamment s’agissant de travaux nécessaires à l’entretien d’infrastructures) ou dans 

le cas de travaux qui ont pour but de créer les équipements indispensables à la mise 

en valeur et à la protection de la forêt sous réserve que ces ouvrages ne modifient 

pas fondamentalement la destination forestière des terrains, aucun défrichement, 

aucune fouille, aucune extraction de matériaux, aucune emprise d’infrastructure 

publique ou privée, aucun exhaussement du sol ou dépôt ne peuvent être réalisés 

dans une forêt de protection à l’exception des travaux qui ont pour but de créer les 

équipements indispensables à la mise en valeur et à la protection de la forêt et sous 

réserve que ces ouvrages ne modifient pas fondamentalement la destination 

forestière des terrains. De fait, le Code Forestier interdit l’exploitation de carrières 

dans le périmètre d’une forêt de protection, tout du moins pour les carrières à ciel 

ouvert. Le décret n°2018-254 du 6 avril 2018 relatif au régime spécial applicable 

dans les forêts de protection prévoit la possibilité de déroger aux dispositions de 

l’article R.141-14 pour autoriser « l’exploitation souterraine de gisements d’intérêt 

national de gypse identifiés dans un SRC ». 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Une donnée forêt de protection est disponible. 

 

Forêts soumises au régime forestier (exploitation à ciel 

ouvert) 
Niveau 2 

94 649 

ha 

 

Définition/ réglementation : 

Les forêts publiques sont généralement soumises au régime forestier (articles L.211-

1 à L.211-2 du Code forestier nouveau). Dans ce cas, elles sont gérées par l’Office 

National des Forêts, établissement public à caractère industriel et commercial, sous 

la tutelle de l’État. Conformément à l’article L.111-1 du Code Forestier, elles 

relèvent du régime forestier et sont administrés conformément à ses dispositions. 

Sont ainsi concernés : 

¶ Les forêts et terrains à boiser qui font partie du domaine de l’Etat ou sur 

lesquels l’Etat a des droits de propriété indivis ; 

¶ Les bois et forêts susceptibles d’aménagement, d’exploitation régulière ou 

de reconstitution et les terrains à boiser mentionnés à l’article L.141-1, ap-

partenant aux régions, aux départements, aux communes, aux sections de 

communes, aux établissements publics, aux établissements d’utilité pu-

blique, aux sociétés mutualistes et aux caisses d’épargne, ou sur lesquels ces 

collectivités et personnes morales ont des droits de propriété indivis. Dans 

une moindre mesure, il existe d’autres bois, forêts et terrains qui relèvent du 

régime forestier (cf. alinéas 3, 4 et 5 de l’article L111-1 du Code Forestier). 

Conformément aux articles L.133-1 et L.143-1 du Code Forestier, les bois et forêts 

caractérisés ci-dessus sont gérés sur la base d’un document d’aménagement qui « 

prend en compte les orientations de gestion du territoire où se situe la forêt et les 

objectifs de gestion durable ». Ces espaces ont vocation à être préservés en tant que 

milieux naturels et n’ont ainsi pas vocation à faire l’objet d’exploitations extractives. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée forêt domaniale a été intégrée. 
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Espaces naturels sensibles ENS 

Zones acquises (pour les exploitations à ciel ouvert) Niveau 1bis 10 551 ha 

Zones de préemption Niveau 2 63 909 ha 

 

Définition/ réglementation 

Selon l’article L.142-1 et suivants du Code de l’Urbanisme les conseils généraux ont 

la possibilité de définir des zones de préemption, d’acquérir des terrains et de lever 

une taxe pour financer ces acquisitions dans le but de « préserver la qualité des sites, 

des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des crues et 

d’assurer la sauvegarde des habitats naturels », dans le cadre d’une politique de 

protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés 

ou non. 

... « Seuls des équipements légers d’accueil du public ou nécessaires à la gestion 

courante des terrains ou à leur mise en valeur à des fins culturelles ou scientifiques 

peuvent être admis sur les terrains acquis »... « à l’exclusion de tout mode d’occu-

pation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection de ces ter-

rains en tant qu’espaces naturels ». Ces espaces acquis n’ont pas vocation à faire 

l’objet d’une activité d’extraction. Sous certaines conditions, les impacts peuvent 

être suffisamment réduits et, sous réserve de mesures compensatoires suffisantes, les 

activités d’extraction peuvent alors être compatibles pour les espaces naturels sen-

sibles de préemption ou acquis. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Une cartographie des ENS permettant de distinguer espaces acquis et zones de 

préemption a été constituée, mais serait à consolider (sources diverses).  

 

Périmètres régionaux d’intervention foncière (PRIF) 

Zones acquises Niveau 1bis 14 022 ha 

 

Définition/ réglementation : 

Les périmètres régionaux d’intervention foncière délimitent des ensembles de ter-

rains, sur lesquels l’Agence des espaces verts d’Île-de-France est autorisée à inter-

venir (par 3 délibérations). Ils constituent un engagement partenarial explicite entre 

une commune, l’Agence des espaces verts d’Ile-de-France et le Conseil régional 

d’Ile-de-France afin de pérenniser la vocation forestière, naturelle ou agricole de 

sites délimités. C’est donc l’expression d’une décision politique concertée, permet-

tant à la Région Île-de-France de mettre en œuvre une démarche et des actions de 

préservation et de mise en valeur des espaces ouverts et des paysages. La création 

d’un PRIF n’établit pas de nouvelles règles ou servitudes opposables aux tiers ou 

aux collectivités locales. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Il existe une donnée des PRIF, avec une distinction des zones acquises. Cette donnée 

n’avait pas été prise en compte lors des Schémas départementaux des carrières. Les 

périmètres n’ayant pas de statut juridique en tant que tel, seules les acquisitions 

réalisées ont été retenues. 

 

Zone spéciale de conservation (ZSC) et Zone de protection spéciale (ZPS) 

– Natura 2000 

ZSC Niveau 1bis 44 446 ha 

ZPS Niveau 2 88 190 ha 

 

Définition/ réglementation 

Les ZPS sont des espaces désignés au titre de la directive « Oiseaux » dans l’objectif 

de mettre en place des mesures de protection des oiseaux inscrits à la directive et de 

leurs habitats. 

Les ZSC sont des sites sélectionnés au titre de la directive « Habitats » dans l’objectif 

de mettre en place des mesures de conservation nécessaires au maintien ou au 

rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et/ou 

des populations des espèces pour lesquels le site est désigné. Les objectifs de 

conservation d’une ZSC sont ainsi distincts de ceux d’une ZPS. L’ensemble des ZSC 

et des ZPS forment un réseau écologique à l’échelle européenne dit Natura 2000.  

 

L’implantation de carrières au sein des ZSC est susceptible d’induire des impacts 

majeurs sur les habitats naturels et les habitats d’espèces. Il est ainsi considéré qu’à 

priori l’ouverture de nouvelles carrières n’est pas compatible avec les objectifs de 

préservation des ZSC. Une activité extractive en souterrain peut néanmoins être 

envisagée sous réserve de ne pas avoir d’effet notable sur les espèces et habitats 

d’intérêt communautaire présents. 

L’implantation de carrières au sein des ZPS est susceptible d’induire des impacts 

importants sur les habitats d’espèces, notamment dans certains secteurs des impact 

cumulés qui doivent être analysés. L’importance de ces impacts est cependant très 

variable selon les sites et les espèces ayant présidé à leur désignation. Sous certaines 

conditions, notamment lorsque l’intérêt de la ZPS repose sur la présence d’espèces 

d’oiseaux inféodées aux plans d’eau, les impacts peuvent être suffisamment réduits, 

et sous réserve de mesures compensatoires suffisantes selon la nature de la remise 
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en état, les activités d’extraction peuvent alors être compatibles avec les objectifs de 

préservation du site Natura 2000. Il est rappelé que dans le cas d’un projet il est 

obligatoire de produire une évaluation des incidences avec propositions au besoin de 

mesures compensatoires. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Les données des ZPS et des ZSC sont disponibles. 

 

Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF type 1 Niveau 1bis 68 540 ha 

ZNIEFF type 2 Niveau 2 198 297 

ha 

 

Définition/ réglementation 

Les ZNIEFF constituent un outil de connaissance des milieux naturels et de la bio-

diversité. Elles identifient les espaces sur lesquelles ont été caractérisés des enjeux 

de conservation de la faune, de la flore, et des espaces naturels. 

 

On distingue deux types de ZNIEFF : de type 1 et de type 2 (guide méthodologique 

pour l’inventaire continu des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique en milieu continental, 2014).  

 

Une ZNIEFF de type 1 est un périmètre correspondant à une ou plusieurs unités 

écologiques homogènes. Elle abrite (au sens biologique du terme) obligatoirement 

au moins une espèce caractéristique, remarquable ou rare (déterminante) justifiant 

d’une valeur patrimoniale plus élevée que celle des milieux environnements. Par 

unité écologique homogène on entend un espace possédant une combinaison donnée 

de conditions physiques et une structure écologique cohérente, abritant des groupes 

d’espèces végétales et animales caractéristiques de l’unité considérée. Les ZNIEFF 

de type 1 sont à éviter sauf à ce qu’il soit démontré que le projet de carrière n’a pas 

d’impact significatif, temporaires comme permanents, vis-à-vis des habitats naturels 

et des espèces déterminantes de ZNIEFF. Il est rappelé cependant qu’en zonage 1bis 

un projet peut toutefois apparaître légitime s’il démontre un ensemble de points dont 

la reconnaissance de la ressource (GIN) dans un bassin d’exploitation stratégique, 

l’absence d’impact résiduel notable sur le long terme en tenant compte des impacts 

cumulés, et la possibilité de dérouler la séquence « éviter, réduire, compenser ». 

 

Une ZNIEFF de type 2 contient des milieux naturels formant un ou plusieurs en-

sembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. 

Chaque ensemble constitutif de la zone est une combinaison d’unités écologiques 

présentant des caractéristiques homogènes dans leur structure ou leur fonctionne-

ment. Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son con-

tenu patrimonial plus riche et son degré d’artificialisation plus faible. On entend par 

contenu patrimonial riche la richesse de la zone en espèces, communautés, écosys-

tèmes et son intérêt spécifique et écologique. Les projets ne doivent pas avoir d’im-

pact significatif, temporaires comme permanents, vis-à-vis des habitats naturels et 

des espèces déterminantes de ZNIEFF ni porter atteinte aux fonctionnalités écolo-

gique des milieux. 

 

Un impact est considéré comme significatif s’il remet en cause la fonctionnalité éco-

logique de la ZNIEFF ou la pérennité des habitats et espèces qui la caractérise. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Les données des ZNIEFF type 1 et des ZNIEFF type 2 sont disponibles. 

 

Réservoirs de biodiversité du SRCE Niveau 2 322 095 ha 

 

Définition/ réglementation : 

En application de l’article R.371-19 II du code de l’environnement, les réservoirs de 

biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, mena-

cée ou non menacée, est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 

effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et où 

les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une 

taille suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’es-

pèces à partir desquels les individus se dispersent, ou susceptibles de permettre l’ac-

cueil de nouvelles populations. En raison des fonctions qu’ils assurent, la préserva-

tion des réservoirs de biodiversité constitue un enjeu fort. Sous certaines conditions, 

en particulier le maintien in fine des fonctionnalités des continuités écologiques, les 

impacts peuvent être suffisamment réduits et, le cas échéant, sous réserve de mesures 

compensatoires suffisantes, les activités d’extraction peuvent alors être compatibles 

au sein de réservoirs de biodiversité. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 
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La donnée des réservoirs de biodiversité du SRCE a été intégrée. Il est a noter que 

le SRCE est en cours de révision et que, dans ce cadre, il est envisagé de modifier la 

carte des réservoirs de biodiversité. 

 

Réserve de Biosphère du Pays de Fontainebleau et du Gâtinais français 

Zone cœur Niveau 1bis  

Périmètre Réserve biosphère Niveau 2  

 

Définition/ réglementation : 

 

Reconnue depuis 1998 et renouvelée en 2010, la Réserve de Biosphère du Pays de 

Fontainebleau et du Gâtinais français fait partie du réseau mondial des réserves de 

Biosphère de l’UNESCO. C’est la seule réserve de biosphère en région Île-de-

France. Ce territoire abrite une biodiversité d’exception dans une mosaïque d’éco-

systèmes avec environ 5000 espèces végétales et plus de 6000 espèces animales 

(dont 50 espèces de mammifères, 300 espèces de coléoptères) dans des habitats di-

versifiés faits de tourbières, de forêts de ravins, de landes, de platières, de zones 

humides, ou de pelouses calcaires. La zone cœur ou centrale délimite des espaces 

strictement protégés, pour la conservation des paysages, des écosystèmes, des es-

pèces et de la variation génétiques. Révisé en 2022, le périmètre de la Réserve de 

Biosphère s’inscrit en cohérence avec les dispositifs de protection de la nature régle-

mentaires (APPB, RNN, RNR …), contractuels (Natura 2000), ou de connaissance 

(ZNIEFF). 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

 

La donnée sur le cœur de la réserve de biosphère est disponible et a été intégrée en 

zonage niveau 1bis. La donnée du périmètre révisé en 2022 a été intégrée et classée 

en zonage 2. 

 

Inventaire régional du patrimoine géologique Niveau 2 30 401 ha 

 

Définition/ réglementation 

En 2014, une étape préliminaire de pré-inventaire a permis de recenser 705 sites 

géologiques en Île-de-France présentant une grande diversité de configurations : car-

rières, affleurements naturels, sites étendus, réseaux karstiques, sources… 275 sites 

ont été sélectionnés pour l’inventaire régional du patrimoine géologique, dont 192 

sites ont été expertisés entre 2018 et 2023. Les sites recensés à l’inventaire sont iden-

tifiés comme présentant des enjeux de conservation particuliers même s’ils ne béné-

ficient pas d’un régime de protection. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée des 192 sites expertisés dans le cadre de l’Inventaire régional du 

patrimoine géologique a été intégrée. 

 

LES PROTECTIONS DE LA RESSOURCE EN EAU 

 

Lit mineur  Niveau 1 5 652 ha 

 

Définition/ réglementation 

L’article 11 de l’arrêté du 22 septembre 1994 interdit les extractions « dans le lit 

mineur des cours d’eau et dans les plans d’eau traversés par des cours d’eau » (article 

11.2.I de l’arrêté du 22 septembre 1994) : « Le lit mineur d’un cours d’eau est l’es-

pace d’écoulement des eaux formé d’un chenal unique ou de plusieurs bras et de 

bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant dé-

bordement.(…). Si des extractions sont nécessaires à l’entretien dûment justifié ou à 

l’aménagement d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau, elles sont alors considérées 

comme un dragage » (même article). L’arrêté d’autorisation fixe la distance mini-

male séparant les limites de l’extraction des limites du lit mineur des cours d’eau ou 

des plans d’eau traversés par un cours d’eau. Cette distance doit garantir la stabilité 

des berges. Elle ne peut être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours d’eau ayant 

un lit mineur d’au moins 7,50 mètres de largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 

mètres vis-à-vis des autres cours d’eau. » (Extrait article 11.2.II).  

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée du lit mineur a été établie à partir de la BD Topo de l’IGN, en sélection-

nant la catégorie « écoulement naturel ». 

 

Espaces de mobilité du cours d’eau Niveau 1  

 

Définition/ réglementation 

L’article 11 de l’arrêté du 22 septembre 1994 interdit les extractions « dans l’espace 

de mobilité du cours d’eau » qui est défini comme « l’espace du lit majeur à l’inté-

rieur duquel le lit mineur peut se déplacer. L’espace de mobilité est évalué par l’étude 

d’impact en tenant compte de la connaissance de l’évolution historique du cours 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7C92280118C88D99523A184D3D96E6B0.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000022746086&cidTexte=LEGITEXT000021263114&dateTexte=20131208
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7C92280118C88D99523A184D3D96E6B0.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000022746086&cidTexte=LEGITEXT000021263114&dateTexte=20131208
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d’eau et de la présence des ouvrages et aménagements significatifs, à l’exception des 

ouvrages et aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du 

lit mineur. Cette évaluation de l’espace de mobilité est conduite sur un secteur re-

présentatif du fonctionnement géomorphologique du cours d’eau en amont et en aval 

du site de la carrière, sur une longueur minimale totale de 5 kilomètres. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée sur l’espace de mobilité des cours d’eau n’est disponible que très 

partiellement, pour la partie en amont de la vallée de la Bassée (donnée ancienne, 

de 2010). 

 

Lit majeur du cours d’eau : zone atteinte par les 

PHEC 

Niveau 2 46 306 ha 

 

Définition/ réglementation 

Le lit majeur est l’espace situé entre le lit mineur et la limite de la plus grande crue 

historique répertoriée (PHEC – plus hautes eaux connues). L’article 11.2 de l’arrêté 

ministériel du 22 septembre 1994 dispose que « les exploitations de carrières en 

nappe alluviale dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de déplacement du 

lit mineur, faire obstacle à l’écoulement des eaux superficielles ou aggraver les 

inondations ». 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée des PHEC est disponible.  

 

Périmètres de protection de captages 

Périmètre de protection de captage immédiat Niveau 1 771 ha 

Périmètre de protection de captage rapproché Niveau 1bis  17 161 ha 

Périmètre de protection de captage éloigné Niveau 2 99 185 ha 

 

Définition/ réglementation 

Conformément à l’article L.1321-2 du Code de la santé publique, en vue d’assurer 

la protection de la qualité des eaux destinées à l’alimentation en eau potable, l’acte 

portant déclaration d’utilité publique (DUP) des travaux de prélèvement d’eau doit 

déterminer autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate 

(PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection 

rapprochée (PPR) et, le cas échéant, un périmètre de protection (PPE) éloignée. Ces 

périmètres ainsi que les prescriptions qui y sont associées sont définis par arrêté pré-

fectoral, après une étude hydrogéologique et environnementale et avis de l’hydro-

géologue agréé. Aucune activité n’est autorisée au sein d’un périmètre de protection 

immédiate, mise à part celle liée à la production d’eau destinée à la consommation 

humaine. Un périmètre de protection rapproché est défini de manière à offrir un délai 

d’intervention suffisant vis-à-vis d’une pollution ponctuelle. Dans cette zone, la 

nappe est en général mise en dépression, la rendant ainsi vulnérable à son environ-

nement. Un périmètre de protection éloignée s’étend en général au secteur de l’aire 

d’alimentation du captage ou du bassin versant non inclus dans le périmètre de pro-

tection rapprochée. Il s’agit d’une zone à risque modéré. Ce périmètre identifie un 

secteur dans lequel une attention accrue doit être portée aux activités susceptibles de 

provoquer une contamination de la ressource en eau destinée à la consommation hu-

maine. La réglementation relative aux périmètres de protection des captages prévue 

par le code de la santé publique a pour objectif premier de protéger la ressource 

contre un risque de pollution accidentelle. La préservation des captages contre les 

pollutions diffuses (nitrates, pesticides…) est à aborder à l’échelle des aires d’ali-

mentation de captage. L’exploitation des ressources minérales au sein de ces péri-

mètres doit faire l’objet d’une attention particulière afin de ne pas induire des impacts 

notables sur les masses d’eau concernées. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Les données des périmètres de protection de captage immédiate, rapprochée et 

éloignée ont été prises en compte, avec des données de 2022 (source ARS). 

 

Zones humides, forêts alluviales, végétations alluviales 

Zones humides avérées dont les limites peuvent 

être à préciser Classe DN1 
Niveau 2 34 050 ha 

ZHIEP Niveau 1bis  

ZHSGE et arrêtés préfectoraux  Niveau 1bis  

Forêts alluviales Niveau 1bis 6 715 ha 

Végétations patrimoniales alluviales autres que 

forêts et fourrés 

Niveau 2  

 

Définition/ réglementation : 

 

Les zones humides sont des espaces définis par le Code de l’environnement à l’ar-

ticle L.211-1. Au regard des critères de détermination définis à l’article R.211-108 
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du Code de l’environnement, les zones humides, mentionnées au 1er du I de l’article 

L.211-1 du Code de l’environnement, bénéficient d’un régime de protection. 

 

La loi sur le développement des territoires ruraux (loi du 23 février 2005) a défini et 

déterminé deux types de zones humides : les ZHIEP (Zones Humides d’Intérêt En-

vironnementale Particulier) et les ZHSGE (Zones humides stratégiques pour la ges-

tion de l’eau). 

 

Les ZHIEP sont des zones dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour 

la gestion intégrée du bassin versant ou une valeur touristique, écologique, paysagère 

et cynégétique particulière pour lesquelles le préfet peut définir des programmes 

d’actions (Art. L.211-1 à L.211-3 du Code de l’Environnement). 

 

Les ZHSGE sont délimitées au sein des ZHIEP. Elles ont pour objectif de contribuer 

de manière significative à la protection de la ressource en eau potable ou à la réali-

sation des objectifs du SAGE. 

Dans les ZHSGE, des servitudes d’utilité publique peuvent être mises en place afin 

de restreindre certains usages incompatibles avec la préservation des zones humides. 

Le préfet peut, par arrêté, interdire aux propriétaires et exploitants de procéder à tout 

acte de nature à nuire à la nature et au rôle ainsi qu’à l’entretien et à la conservation 

de la zone (Article L.211-12 du code de l’environnement). 

 

Les forêts alluviales constituent des milieux humides fragiles, qui nécessitent une 

protection particulière. Toutefois leur définition est parfois ambigüe. Dans le but de 

les caractériser de manière claire et précise, une étude a été réalisée en 2020 par le 

Conservatoire Botanique national du Bassin parisien, sur la base d’une étude plus 

ancienne de 2005 réalisée par le bureau d’études Ecosphère. Elle a permis d’établir 

la définition des forêts alluviales suivante : formations végétales naturelles ou semi-

naturelles, arborées, développées sur les terrasses alluviales récentes du lit majeur 

d’un cours d’eau, et soumise à des inondations périodiques ou épisodiques de celui-

ci, avec une nappe d’eau circulante de profondeur variable. Même lorsque le carac-

tère inondable du milieu est modifié, l’habitat est toujours présent dès lors que flo-

ristiquement et phytosociologiquement, il est possible de le caractériser. Toute perte 

de fonctionnalité est potentiellement réversible. Une cartographie des forêts allu-

viales et des fourrés alluviaux associés a été réalisée par le CBNBP à l’échelle des 

cinq vallées principales d’Île-de-France en mobilisant les données disponibles (sans 

prospections supplémentaires). En complément, une cartographie des végétations 

patrimoniales alluviales, hors forêts alluviales et fourrés associés a été réalisée en 

2021. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

A ce jour, il n’existe pas de donnée ZHIEP et ZHSGE disponible pour l’Île-de-

France. Une donnée zones humides (classe DN1 à DN4) a été constituée par la 

DRIEAT et mise à jour en 2018 et 2021. Seules les « zones humides avérées dont le 

caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser » (classe DN1), ont été 

retenues et classées en niveau 2. La donnée des forêts alluviales du CBNBP de 2020 

a été intégrée. Elle pointe des forêts alluviales et les fourrés associés. La donnée des 

végétations patrimoniales alluviales autres que forêts et fourrés de 2021 a également 

été utilisée. 

 

Protection de la nappe alluviale de la Bassée 

Terrains à réserver dit « barrettes » Niveau 1 1 558 ha 

Zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) Niveau 2 8 748 ha 

 

Définition/ réglementation 

Le secteur de la Bassée représente un intérêt régional majeur en termes de réserve 

pour l’alimentation en eau potable. Trois zones de protection des aires d’alimentation 

de captages d’eau potable appelées zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) sont 

délimitées dans le SDAGE Seine-Normandie « Dans ces zones et dans l’attente de 

l’émergence du SAGE Bassée-Voulzie, les usages de l’eau et du territoire et les dé-

cisions administratives du domaine de l’eau doivent être compatibles avec cet ob-

jectif de préservation de la ressource future. » (Disposition 4.7.3 du SDAGE). 

L’AESN (Agence de l’eau Seine-Normandie) mène une politique d’acquisition fon-

cière de parcelles comprises dans les emprises (ou « barrettes ») favorables à l’ex-

ploitation de captages AEP, d’après les études hydrogéologiques (études des zones 

où les propriétés hydrodynamiques sont favorables à l’exploitation). Les zones iden-

tifiées comme emprises des terrains à réserver pour l’AEP dites « barrettes » n’ont 

pas vocation à accueillir de nouvelles carrières. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée des emprises des terrains à réserver est disponible (2010). La donnée de 

zone de sauvegarde pour le futur est disponible. 

 

Réservoirs biologiques du SDAGE Niveau 2 1 299 ha 

 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Loi_sur_le_développement_des_territoires_ruraux&action=edit&redlink=1


SRC Île-de-France – RAPPORT du SRC :  Document E - septembre 2025 [257] 

Définition/ réglementation 

La Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a introduit 

un nouveau système de classement des cours d’eau. Dans la liste 1 du L.214-17 le 

nouveau concept de réservoir biologique (RB) est précisé. Ce tronçon de cours d’eau 

réservoir est potentiellement riche en zones de reproduction ou d’habitats notables 

et doit ensemencer les masses d’eau en risque de non atteinte du bon état écologique. 

Les réservoirs biologiques constituent un des fondements principaux des futurs clas-

sements des cours d’eau.  

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée des réservoirs biologiques du SDAGE a été intégrée. 

 

LES PROTECTIONS DU PATRIMOINE HISTORIQUE, 

ARCHITECTURAL, ET PAYSAGER 

 

Sites classés prescrivant un principe d’interdiction 

de carrières 

Niveau 1  16 459 ha 

 

Définition/ réglementation 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire, 

ou pittoresque, dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation 

en l’état et la préservation de toute atteinte grave. Selon l’article L.341-1 du Code de 

l’Environnement, il est établi, dans chaque département, une liste des monuments 

naturels et des sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général et 

pour lesquels « L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées 

par l’arrêté, l’obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres 

que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien 

normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois d’avance, 

l’administration de leur intention. ». 

La déclaration prévue à l’article L.341-1 doit être adressée au préfet de département 

qui recueille l’avis de l’architecte des Bâtiments de France sur le projet (article 

R.341-9 du Code de l’Environnement). En application des dispositions de l’article 

L.341-10 du Code de l’Environnement, les monuments naturels ou les sites classés 

ne peuvent « ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf 

autorisation spéciale » : 

¶ Du préfet pour les cas prévus à l’article R. 341-10 du Code de l’Environne-

ment : ouvrages mentionnés aux articles R. 421-2 à R. 421-8 du Code de 

l’Urbanisme ; (constructions dispensées de toute formalité au titre du Code 

de l’Urbanisme), à l’exception de ceux prévus par l’article R.421-3 ; cons-

tructions, travaux ou ouvrages soumis à déclaration préalable en application 

des articles R.421-9 à R.421-12 et R.421-17 et R.421-23 du Code de l’Ur-

banisme ; édification ou modification de clôtures. 

¶ Du ministre chargé des sites dans les cas autres que ceux prévus à l’article 
R.341-10 (constructions nouvelles précédées de la délivrance d’un permis 

de construire, ouvrages de voies de communication, exhaussements, affouil-

lements etc…) ainsi que lorsque le ministre a décidé d’évoquer le dossier. 

 

Certains sites classés en région Île-de-France interdisent explicitement l’exploitation 

de matériaux et la présence de carrières. Six sites classés ont été ainsi identifiés : 

¶ Le site des falaises de la Roche-Guyon et de la forêt de Moisson a été ainsi 

instauré en 1990 pour maintenir à l’extérieur de son périmètre les exploita-

tions de carrières ; 

¶ Le site classé de la Vallée de la Mérantaise a été ainsi instauré en 1976 par 

décret, pour préserver cette coulée verte des projets exploitations de car-

rières ; 

¶ Le site de la forêt domaniale et les bois de la Commanderie, la forêt doma-

niale et les bois de Larchant, les bois de justice et leurs abords a été ainsi 

instauré le 22 mars 2000, pour « sauvegarder l’écrin naturel de l’agglomé-

ration de Nemours » des projets exploitations de carrières ; 

¶ Le site classé des Rives du Loing a fait l’objet de 2 décrets, l’un en 1975, 

l’autre en 1978 (aussi appelé Rives du Loing – extension) pour préserver le 

site de l’urbanisation (dense ou dispersée) et des projets exploitations de car-

rières ; 

¶ Le site de La vallée de Chevreuse a été classé par décret du 7 juillet 1980 

face à la pression de l’urbanisation de plus en plus forte et contre tout projet 

d’exploitations de carrières, et ce afin d’assurer à ce patrimoine paysager 

remarquable une protection juridique pérenne ; 

¶ Le site classé de « la Vallée de l’Epte » a été ainsi instauré en 1976 pour 

maintenir à l’extérieur de son périmètre les exploitations de carrières. Con-

firmé par un jugement administratif. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée Sites classés est disponible.  
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Sites classés ne prescrivant pas de principe 

d’interdiction de carrières (pour les 

exploitations à ciel ouvert) 

Niveau 1bis  78 442 ha 

 

Définition/ réglementation 

En application des dispositions de l’article L.341-10 du Code de l’environnement, 

les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent « ni être détruits, ni être 

modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ». 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée Sites classés est disponible. 

 

Sites inscrits (pour les exploitations à ciel ouvert) Niveau 2 159 845 ha 

 

Définition/ réglementation 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scien-

tifique, légendaire, ou pittoresque qui nécessite d’être préservé. La procédure peut 

être à l’initiative des services de l’Etat (DREAL, STAP) de collectivités, d’associa-

tions, de particuliers, … L’inscription est prononcée par arrêté du Ministre en charge 

des sites. En site inscrit, l’administration doit être informée au moins 4 mois à 

l’avance des projets de travaux. L’architecte des Bâtiments de France émet un avis 

simple, sauf pour les permis de démolir qui supposent un avis conforme. 

Tout projet de carrières au sein d’un site inscrit doit faire l’objet d’une attention toute 

particulière du fait des impacts potentiels sur le paysage. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée Sites inscrits est disponible.  

 

Périmètres de protection des monuments 

historiques classés/inscrits 
Niveau 1bis 100 373 ha 

 

Définition/ réglementation 

L’article L.621-30-1 définit comme étant situé dans le champ de visibilité d’un im-

meuble classé ou inscrit « tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou 

visible en même temps que lui et situé dans un périmètre de 500 mètres ». En appli-

cation de ce même article, les abords d’un monument historique classé peuvent être 

préservés au sein d’un périmètre de protection qui peut être supérieur à 500 mètres 

avec l’accord de la commune ou des communes intéressées. Lorsqu’un immeuble ou 

un projet est situé dans le champ de visibilité d’un édifice classé au titre des monu-

ments historiques ou inscrit, il ne peut faire l’objet d’aucune construction nouvelle, 

d’aucune démolition, d’aucun déboisement, d’aucune transformation ou modifica-

tion de nature à en affecter l’aspect, sans une autorisation préalable prévue à l’article 

L.621-31 du code du patrimoine. Avant 2016, la législation distinguait les deux types 

de protection, pouvant ainsi s’entendre comme une hiérarchisation de l’intérêt patri-

monial entre monument historique classé et monument historique inscrit. Toutefois 

l’article L.621 a été modifié lors de la loi LCAP, loi relative à la liberté de création, 

à l’architecture et au patrimoine, n°2016-925 du 7 juillet 2016. Désormais s’il y a 

toujours une distinction entre monument historique classé et inscrit qui a des inci-

dences en cas de travaux sur le monument lui-même, le périmètre des abords s’ap-

plique lui indifféremment pour tout type de monument historique, c’est-à-dire que 

les règles seront les mêmes pour un bien (ou une carrière) situé dans un périmètre de 

monument classé ou inscrit.  

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Lors des précédents SDC, une distinction avait été faite entre périmètres de protec-

tions de monuments classés, de niveau 1bis, et périmètres de protection de monu-

ments inscrits, de niveau 2. Au vu du changement de législation intervenue en 2016, 

la donnée des périmètres de protection des monuments ne distingue plus s’il s’agit 

d’un monument classé ou inscrit, et il est proposé de passer tous les périmètres de 

protection des monuments inscrits/classés en niveau 1 bis (il s’agit a priori de sec-

teurs bien circonscrits, à voir si des carrières sont impactées). 

 

Sites patrimoniaux remarquables (Aires de mise 

en valeur de l’architecture et du patrimoine 

AVAP, ZPPAUP, secteurs sauvegardés) 

Niveau 2 12 138 ha 

 

Définition/ réglementation 

Les ZPPAUP (zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager), 

créées par les lois de décentralisation de 1979, visaient à définir en accord entre l’État 

et les collectivités les modalités de gestion d’un secteur urbain d’intérêt patrimo-

nial. La loi 2010.788 dite loi Grenelle du 12 juillet 2010 dans ses articles 28 à 31 dé-

finit les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) qui rem-

placeront les ZPPAUP à partir de 2015 (décret 2011. 1903 du 19 décembre 2011 et 

articles L.642. 1 à 8.). Les dispositions énoncées aux articles L.642-1 et L.642-2 du 

code du patrimoine prévoient que sur proposition ou après accord du conseil muni-

cipal des communes intéressées, des zones de protection du patrimoine architectural, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025001955
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025001955
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urbain et paysager peuvent être instituées autour des monuments historiques et dans 

les quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre 

esthétique, historique ou culturel … « Des prescriptions particulières en matière 

d’architecture et de paysage sont instituées à l’intérieur de ces zones ou parties de 

zones pour les travaux mentionnés à l’article L.642-3.». 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC 

La donnée des sites patrimoniaux remarquables est disponible. 

 

LES AUTRES POLITIQUES DE PROTECTIONS DU TERRITOIRE 

 

Zones agricoles protégées (ZAP) Niveau 1 1 659 ha 

 

Définition/ réglementation 

La Zone agricole protégée, ou ZAP, créée en France par la Loi d’orientation agri-

cole de 1999 désigne un zonage de protection foncière. C’est un outil de protection 

du foncier agricole, visant à mieux prendre en compte la vulnérabilité de certains 

espaces agricoles face à la périurbanisation et à la construction d’infrastructures de 

diverses natures. Sauf exceptions (prévues par la loi), une fois classée, toute modifi-

cation d’affectation ou de mode d’occupation du sol susceptible de durablement al-

térer le potentiel agronomique, biologique ou économique d’une zone agricole pro-

tégée devra être soumis à l’avis de deux organismes : la chambre d’agriculture ; la 

commission départementale d’orientation de l’agriculture. Si l’un de ces deux orga-

nismes donne un avis défavorable, le changement ne pourra être autorisé que sur 

décision motivée du préfet. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée des Zones agricoles protégées a été intégrée. 

 

Périmètres de protection des espaces agricoles et 

naturels périurbains (PPEANP) 
Niveau 2 3 676 ha 

 

Définition/ réglementation 

La loi sur le Développement des Territoires Ruraux (DTR) du 23 février 2005, pré-

cisée par le décret du 7 juillet 2006 a donné au Département la possibilité de créer 

des périmètres d’intervention en zone périurbaine en vue de protéger et mettre en 

valeur des espaces agricoles, naturels et forestiers. Au sein de ces périmètres, le Dé-

partement peut procéder à des acquisitions et créer un droit de préemption spécifique 

qui peut être exercé par la Safer ou un EPF au nom du Département. Contrairement 

aux ENS, les acquisitions entrent dans le patrimoine privé du Département. La mo-

dification d’un PPEANP ne peut s’opérer que par décret ministériel. Ces espaces ont 

vocation à permettre de préserver le cadre de vie, la biodiversité ainsi que les capa-

cités de production agricole de proximité. Il est ainsi nécessaire d’éviter autant que 

possible tout projet d’exploitation à ciel ouvert au sein de ces périmètres. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

La donnée sur les Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périur-

bains a été intégrée. 

 

Zone de protection naturelle agricole et 

forestière ZPNAF (Saclay) 
Niveau 1bis  4 109 ha 

 

Définition/ réglementation 

La loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris crée une zone de protection naturelle, 

agricole et forestière du plateau de Saclay. Elle a pour effet de rendre non urbani-

sables les espaces naturels et agricoles qui y sont intégrés. La zone de protection a 

été délimitée par le décret n°2013-1298 du 27 décembre 2013. Elle comprend 2469 

hectares consacrés exclusivement aux activités agricoles et 1646 hectares composés 

de forêts, cours d’eau, espaces naturels et rigoles. 

 

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC : 

Cette donnée est disponible mais n’avait pas été prise en compte dans les Schémas 

départementaux de carrières. 
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Les protections des milieux naturel 

Arrêtés de protection de biotope, habitats naturels, de liste de sites 

géologiques et géotope (pour les exploitations à ciel ouvert) 

1 

Réserves naturelles régionales ou nationales 1 

Espaces du Conservatoire d’espaces naturels 1 

Réserves biologiques domaniales intégrales/dirigées 1 

Forêts de protection 1 

Forêts soumises au régime forestier 2 

ENS zones acquises (pour les exploitations à ciel ouvert) 1bis 

ENS zones de préemption  2 

Périmètres régionaux d’intervention foncière (PRIF) zones acquises 1bis 

Données ZSC Natura 2000 1bis 

Données ZPS Natura 2000 2 

ZNIEFF type 1  1bis 

ZNIEFF type 2 2 

Réservoirs de biodiversité du SRCE 2 

Zone cœur de la Réserve de Biosphère du Pays de Fontainebleau et du 

Gâtinais français 

1bis 

Périmètre de la Réserve de Biosphère du Pays de Fontainebleau et du 

Gâtinais français 

2 

Inventaire régional du patrimoine géologique 2 

Les protections de la ressource en eau 

Lit mineur 1 

Espaces de mobilité du cours d’eau 1 

Lit majeur du cours d’eau : zone atteinte par les PHEC 2 

Périmètres de protection de captage immédiate 1 

Périmètres de protection de captage rapprochée  1bis 

Périmètres de protection de captage éloignée 2 

Zones humides avérées dont les limites peuvent être à préciser Classe DN1 2 

ZHIEP 1bis 

ZHSGE 1bis 

Les forêts alluviales  1bis 

Les végétations patrimoniales alluviales autres que forêts et fourrés 2 

Terrains à réserver dit « barrettes » 1 

Zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) 2 

Réservoirs biologiques du SDAGE 2 

Les protections du patrimoine historique, architectural, et paysager 

Sites classés prescrivant un principe d’interdiction de carrières :  

-les falaises de la Roche-Guyon et de la forêt de Moisson (décret de 1990) ; 

-la Vallée de la Mérantaise (décret de 1976) ;  

-la forêt domaniale et les bois de la Commanderie, la forêt domaniale et les 

bois de Larchant, les bois de justice et leurs abords (décret de 2000), 

-les Rives du Loing (décrets de 1975 et 1978) ;  

-la Vallée de Chevreuse (décret de 1980) ; 

-la Vallée de l’Epte (décret de 1976) 

1 

Sites classés ne prescrivant pas de principe d’interdiction de carrières 1bis 

Sites inscrits (pour les exploitations à ciel ouvert) 2 

Périmètres de protection des monuments historiques classés/inscrits 1bis 

Sites patrimoniaux remarquables (Aires de mise en valeur de l’architecture 

et du patrimoine AVAP, ZPPAUP, secteurs sauvegardés) 

2 

Les autres politiques de protections du territoire 

Zones agricoles protégées (ZAP) 1 

Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains 

(PPEANP) 

2 

Zone de protection naturelle agricole et forestière ZPNAF (Saclay) 1bis 
 

Tableau 6 : synthèse des contraintes environnementales (niveaux 1, 1bis, et 2). 
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